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  Engager un travail de réflexion sur l’urgence sociale c’est se confronter 
d’emblée au problème de sa définition. Qu’entend-on par urgence sociale ? Que met-on 
derrière ces deux termes ? Quelle signification lui accorde-t’on ? 
 
 Ce qui semble en effet relever d’une évidence concrète, pratique, pragmatique, à 
laquelle les professionnels du social sont de facto confrontés, pose en fait un vrai 
problème sémantique : les divers entretiens réalisés témoignent de la disparité des conceptions 
et montrent combien il n’y a pas de consensus ou d’unanimité sur la question.  
 
 Deux approches ou définitions semblent prendre le pas : l’urgence appréhendée du 
point de vue de la demande, c’est-à-dire en terme de problèmes et de publics d’une part ; 
l’urgence appréhendée en terme de moyens d’action d’autre part. Pour certains, l’urgence 
sociale renvoie en effet au problème de la nature et du statut des demandeurs : une situation 
de détresse est exprimée (directement ou indirectement) et la réponse ne peut être différée. Il 
en va de l’intégrité de la personne d’où l’apport dans les plus brefs délais d’une aide 
alimentaire, vestimentaire, d’hébergement… Pour d’autres, l’urgence sociale concerne le 
manque de moyens c’est-à-dire l’absence, l’inadaptation ou la caducité des dispositifs ou 
infrastructures à disposition et renvoie donc au problème de l’inefficience ou de l’infaisabilité 
de l’action sociale : pénurie de logements, absence de centre d’hébergement, de lieux 
d’accueil, d’où l’incapacité de traiter ou prendre en considération les situations rencontrées 
(« l’urgence sur la commune c’est d’avoir plus de logements sociaux »). 
  
 À première vue, ces deux approches ne sont pas aussi opposées ou contradictoires. 
Dans les deux cas, c’est bien de la pertinence et de l’efficience de l’action sociale dont il 
s’agit. Que l’on se positionne du côté du demandeur et de la détresse dans laquelle il se situe, 
ou du côté du travailleur social et de « l’impuissance » dans laquelle il se sent, c’est bien la 
qualité de la solution proposée qui est en jeu et conséquemment, la résolution du ou des 
problèmes posés.  
 
 Pour autant, ces deux approches ne sont pas réductibles l’une à l’autre. Non seulement 
parce qu’elles renvoient à des points de vue différents mais aussi parce qu’une telle 
assimilation conduirait à ne pas voir les rapports contextuels dans lesquels elles s’inscrivent et 
s’insèrent. Ces postures ne proviennent pas systématiquement des mêmes acteurs ni des 
mêmes terrains. Elles sont tributaires d’espaces sociaux biens particuliers ou, si l’on préfère, 
de réalités locales différentes. 
 
 Ces conceptions témoignent de l’aspect inévitablement protéiforme de l’urgence 
sociale. Cette dernière ne se manifeste pas dans les mêmes termes, de la même façon, ni avec 
la même acuité selon les communes, selon les publics mais aussi selon les dispositifs ou 
infrastructures en place. La notion même d’urgence (entendue dans sa dimension temporelle) 
semble d’ailleurs très relative puisque si pour certains elle est synonyme d’immédiateté, pour 
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d’autres, elle renvoie à une temporalité plus floue, quelques un l’associant à celle de gravité 
alors que toute situation d’urgence n’est pas nécessairement grave et inversement. 
     

Sortir d’une ontologie de l’urgence paraît donc un préalable nécessaire, c’est-à-dire 
admettre que ce ne sont pas les propriétés ou caractéristiques intrinsèques du problème qui 
font qu’une situation va relever de l’urgence ni les propriétés ou caractéristiques intrinsèques 
du demandeur. Car réduire l’urgence à une typologie de situations ou de publics revient à 
chosifier celle-ci et à s’enfermer dans une vision et approche pour le moins sclérosées. 
L’urgence est bien plutôt a resituer sur des espaces de pratiques, de représentations et de vie 
qui rendent et le demandeur et l’intervenant social acteurs de celle-ci.  

 
Tel est le parti pris de la présente étude. Les Centres communaux d’action sociale ne 

seront pas appréhendés comme de simples théâtres d’observation de situations d’urgence mais 
comme des espaces de pratiques où se mènent et se conduisent des actions sociales qui 
peuvent, et surtout qui méritent, d’être interrogées et questionnées. Loin de stigmatiser 
l’action sociale nous chercherons au contraire à la replacer au cœur même du phénomène en 
sortant d’une vision désincarnée pour se focaliser sur les dispositifs et procédures engagés. 
Sonder les méthodes de travail, les modalités de réponses, les façons dont les situations se 
posent, c’est se resituer dans la dynamique de l’action quotidienne et plonger au centre même 
des réalités locales.  
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MÉTHODOLOGIE 
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Questionner les pratiques, les sonder, les interroger ainsi que se donne pour 
objectif la présente étude, nécessite d’engager une approche plurielle. Pluralité 
méthodologique qui doit permettre d’approcher au mieux les réalités locales de l’urgence 
c’est-à-dire celles vécues par les différents CCAS du département de Loire-Atlantique, tant 
ceux des « petites » communes que ceux des agglomérations plus conséquentes.  

 
Pour ce faire, une démarche en 4 temps a été menée : 1) le recensement d’indicateurs 

socio-économiques des phénomènes d’exclusion et de précarité sur le département ; 2) une 
approche « qualitative » c’est-à-dire des rencontres/entretiens avec différents CCAS ; 3) une 
approche quantitative avec l’envoi d’un questionnaire à chacune des 222 communes de Loire-
Atlantique ; et enfin 4) la mise en place d’un « groupe de travail » avec les réflexions 
engagées par la « Commission urgence sociale ».  
 
 
 
 
 
1) Recensement des indicateurs socio-économiques des phénomènes d’exclusion et de 
précarité pour le département de la Loire-Atlantique. 
 
 
 
OBJECTIF  Cette phase à pour but de recueillir des données (essentiellement 

statistiques) permettant de mesurer et quantifier la situation du 
département en matière de précarité sociale. Ces données sont 
comparées aux taux nationaux ainsi qu’à ceux des autres départements 
de la région.  

 
DÉMARCHE   Les mesures relevées renvoient dans leur très grande majorité aux 

indicateurs retenus par le Conseil National de Lutte contre la Pauvreté 
et l’Exclusion sociale (CNLE. Rapport de décembre 2000). Indicateurs 
de résultats et/ou de moyens considérés par cet organisme comme « les 
plus pertinents pour esquisser les grandes tendances de l’évolution des 
situations et des dispositifs » et pour appréhender « la réalité de 
l’exclusion en France ». Bien sûr comme la terminologie le signifie, il 
ne s’agit que d’ « indicateurs » et non d’une photographie complète et 
totalement fidèle. Ces mesures sont donc là pour donner un aperçu des 
tendances et évolutions et doivent être lues avec toutes les précautions 
qui s’imposent. À ces indicateurs, ont été ajoutées d’autres mesures qui 
paraissent importantes pour mieux cerner les problématiques de la 
présente étude.  
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Ces données ont été recueillies auprès des organismes officiels (INSEE, 
Préfecture, DREES, Observatoire Régional de la Santé des Pays de la 
Loire, CAF…). 

    
 
 
 
 
2) Approche « qualitative ». 
 
 
 
OBJECTIF Prise de contact avec différents responsables et acteurs de CCAS afin 

d’appréhender les différentes réalités locales de l’urgence sociale, de 
mieux cerner les attentes et besoins des acteurs locaux et de préparer le 
questionnaire envoyé à chaque commune.  

 
DÉMARCHE Entretiens/discussions basés sur la méthode dite « semi-directive » afin 

d’orienter le moins possible les réponses des interviewés et d’avoir 
ainsi un meilleur aperçu des spécificités locales de l’urgence. L’intérêt 
de cette phase est de voir comment elle se pose, en quels termes et 
comment elle est vécue. Pour ce faire un « canevas » d’entretien à été 
réalisé. Canevas qui fut plus ou moins scrupuleusement respecté et 
suivi selon les circonstances. 

 En ce qui concerne la constitution du terrain d’enquête, une quinzaine 
de CCAS ont été retenus. Les critères de sélection ont essentiellement 
été ceux de la représentativité de la population : si 81% des communes 
de Loire-Atlantique sont des communes de moins de 5000 habitants, 
elles ne représentent que 32 % de la population départementale. Cette 
dernière est en effet majoritairement urbaine puisque 66% vivent dans 
des villes de plus de 5000 habitants (et 43% dans une commune de plus 
de 20000 habitants). Ont ainsi été retenues : 2 communes de moins de 
5000 habitants, 3 communes ayant entre 5 et 10000 habitants, 7 
communes de 10 à 20000 habitants et 4 communes de plus de 20000 
habitants. À travers cette sélection, c’est ainsi plus de la moitié de la 
population départementale qui fut indirectement appréhendée par 
l’étude. 

 L’ordre des rencontres avec ces CCAS n’a pas été totalement fortuit. 
Afin de ne pas s’enfermer d’emblée dans une spécificité typiquement 
liée aux grandes agglomérations (errance des jeunes, SDF, violence…) 
et de minorer les problématiques de communes moins « importantes », 
les principales villes du département ont été rencontrées et entendues 
après les plus « petites » ou celles de zones plus rurales.   

 
 
 
 
 
 
 



Les CCAS et l’urgence sociale 

 11

3) Approche quantitative. 
 
 
 
OBJECTIF Opérer par l’envoi d’un questionnaire à l’ensemble des communes du 

département un recadrage à plus grande échelle des 
éléments/problématiques repérés lors des entretiens. Cette démarche 
doit permettre de mieux mesurer et quantifier les différents aspects et 
réalités de l’urgence ainsi que ses manifestations. 

 
DÉMARCHE À partir des éléments recueillis par la phase d’entretiens, un 

questionnaire à été réalisé. Pour simplifier le plus possible la démarche 
et adapter ce questionnaire à la pluralité des situations (autrement dit 
qu’il ait du sens pour l’ensemble des communes, celles de 1000 
habitants comme celles de plusieurs dizaines de milliers) son 
architecture générale a été volontairement resserrée autour de 3 
thématiques principales et 15 questions fermées : 

 
1re thématique : les réalités locales de l’urgence sociale 
2e thématique : les publics concernés par l’urgence sociale 
3e thématique : les besoins et profils des acteurs locaux     
 
Du point de vue de la passation, le questionnaire a été envoyé par voie 
postale et mailing aux 222 communes du département (le résultat de la 
participation est analysée ultérieurement dans le paragraphe « Bilan de 
la participation »). 

 
 
 
4) Groupe de travail : commission urgence sociale.  
 
 
 
OBJECTIF Approfondir les résultats obtenus par les entretiens et par le 

questionnaire en essayant de leur donner un prolongement concret et 
pratique et sortir en conséquence de la seule analyse théorique.  

 
DÉMARCHE Un groupe de travail constitué d’élu(e)s - en charge des affaires 

sociales - et de responsables de CCAS a été créé pour engager un 
travail de réflexion sur les suites à donner à l’étude et déterminer les 
angles d’approfondissement qui paraissent les plus pertinents. 

 Un protocole de suivi d’enquête a ainsi été déterminé (cf., p. ).  
 Ont participé à ce groupe de travail les communes de Batz sur Mer, La 

Baule, Couëron, Nantes, Paimboeuf.     
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RECADRAGE STATISTIQUE 
 
 

QUELQUES INDICATEURS  
SOCIO-ÉCONOMIQUES RELEVÉS POUR LE DÉPARTEMENT  

DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 
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AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

  Comme toute donnée chiffrée, les éléments statistiques qui suivent doivent 
être  appréhendés avec toutes les précautions qui s’imposent. La signification d’une mesure 
quantitative est, on le sait, toujours ambivalente puisque derrière son apparente neutralité et 
rationalité elle peut dissimuler des biais déformant quelque peu la réalité. La rigueur et 
vérification des sources, le croisement des données, l’examen des modes de calcul, limitent, 
certes, ce que l’on a l’habitude d’appeler les « effets distordants » mais ne peuvent en 
prémunir totalement. De surcroît, un chiffre est toujours un condensé : il renvoie à une 
moyenne, à une médiane, à un taux, et peut donc cacher ou occulter, des situations fortement 
disparates. En outre, il ne dit rien des dimensions humaines qui peuvent se dissimuler derrière 
sa mesure ni des drames qui peuvent se nouer. On comprendra donc qu’il ne peut renvoyer 
qu’à une vision très parcellaire et grossière de la réalité et qu’il convient d’y recourir avec 
vigilance surtout lorsqu’on travaille sur un sujet tel que celui de l’urgence sociale où le 
qualitatif prime autant, si ce n’est plus, que le quantitatif.  

Aussi, comme nous l’avons déjà indiqué, il ne s’agit là que d’indicateurs qui doivent 
seulement nous aider à mieux appréhender la situation du département et mieux nous repérer 
en opérant une « recontextualisation globale ». Ces indicateurs, qui sont en grande partie ceux 
retenus par le Conseil National de Lutte contre la Pauvreté et l’Exclusion sociale (CNLE), 
proposent ainsi de resituer l’état de la Loire-Atlantique sur le plan socio-économique afin 
d’approcher les phénomènes d’exclusion et de précarité en comparant un certain nombre de 
critères et mesures soit aux taux nationaux, soit à ceux d’autres départements de la région.  
 
 
 
 
 
 
 
MESURES ET CONSTATS 
  
 
 Le premier constat qui s’impose à la lecture des indicateurs retenus, concerne la 
situation relativement « préservée » du département. D’un point de vue purement statistique 
(j’insiste encore une fois sur ce point, car ces éléments ne disent rien sur la situation 
humaine), la Loire-Atlantique n’est pas à proprement parler un département particulièrement 
« sinistré ».    

Cette situation doit toutefois être nuancée et conséquemment, appréhendée avec 
prudence. D’une part, parce qu’à l’échelle régionale, les indicateurs concernant la Loire-
Atlantique sont loin d’être particulièrement bons et d’autre part, parce que cette situation 
globale tait des différences locales particulièrement criantes. De plus et aussi paradoxale que 
cela puisse paraître, cette situation relativement préservée semble être à l’origine de ce que 
l’on peut appeler un « effet à double tranchant » : l’attractivité départementale draine une 
population visiblement fragilisée qui espère trouver localement des conditions de vie 
meilleures (des jeunes en rupture familiale notamment).    
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1) Chômage, travail et emploi 
 

 
Le taux de chômage en Loire-Atlantique1 est de 8.6% ce qui place ce département en 
dessous de la moyenne nationale (9.3%) et loin derrière certains départements 
particulièrement touchés (Hérault, 14.9% ; Gard, 14%). Il est toutefois supérieur au taux 
de la région des Pays de la Loire, ce dernier se situant à 7.8%. Le département de la Loire-
Atlantique est ainsi le département présentant la situation la plus défavorable en terme 
d’emploi sur l’ensemble de la région : 

 
Pays de la 

Loire 
Loire-

Atlantique 
Maine-et-

Loire 
Mayenne Sarthe Vendée 

 
7.8 

 

 
8.6 

 
8.3 

 
5.5 

 
7.6 

 
6.9 

 
Taux de chômage par département. Région : Pays de la Loire. Source : DRTEFP, mars 2003 

 
Derrière ces chiffres globaux, on peut constater certaines particularités propres au département. 
En Loire-Atlantique, les femmes sont ainsi un peu moins touchées que les hommes (49.5% 
contre 50.5%) que dans le reste de la région (51% contre 49%) ainsi que les moins de 25 
ans dont la proportion dans la population de chômeurs est moins marquée2 : 

 
Pays de la Loire Loire-

Atlantique 
Maine-et-Loire Mayenne Sarthe Vendée 

 
20 

 
18.6 

 
20.5 

 
24.1 

 
21 

 
20.3 

 
Proportion, par département, des moins de 25 ans dans la population de chômeurs. Source : DRTEFP, février 2003. 

 
Concernant les indicateurs retenus par le CNLE, à savoir le chômage de longue durée 
(supérieur ou égal à 1 an) et de très longue durée (supérieur ou égal à 3 ans), la situation 
du département est mitigée. Certes, le chômage de longue durée est légèrement inférieur à 
la moyenne nationale (28.8% contre 29.1%) mais celui de très longue durée est quant à lui 
supérieur à ce que l’on peut constater pour l’ensemble de la France (5.7% contre 5.13%). 
De surcroît, même si sur ces deux plans, ces chiffres sont meilleurs que ceux du 
département du Maine-et-Loire, ils demeurent néanmoins parmi les plus importants de la 
région : 

 
Répartition (%) par département des chômeurs de longue durée et de très longue durée parmi la population de chômeurs. 

 Région : Pays de la Loire 

                                                 
1 Nombre de chômeurs au sens du B.I.T, rapporté à la population active actualisée (source : INSEE). 
2 Il s’agit des DEFM, Cat.1. 

 
 

Pays de la 
Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine-et-
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Chômage 
de longue 

durée 

 
27.6 

 

 
28.8 

 
31.4 

 
21.2 

 
23.7 

 
24.9 

Chômage 
de très 
longue 
durée 

 
4.89 

 

 
5.7 

 

 
7 

 

 
1.59 

 

 
2.57 

 
3.40 
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Ces chiffres se trouvent d’ailleurs corroborés par les autres indicateurs retenus par le CNLE, à 
savoir les bénéficiaires de Contrats Emploi-Solidarité (CES) et de Contrats Emploi-Consolidé 
(CEC). Si l’on rapporte en effet le nombre d’entrées/mois de CES et CEC à la population 
active, on s’aperçoit que le département de la Loire-Atlantique est un des départements de la 
région présentant les plus forts taux de bénéficiaires de ces dispositifs : 
 
 

 
 

Pays de la 
Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Nombre 
d’entrées/mois 

CES 

 
1476 

 
643 

 
260 

 
133 

 
249 

 
191 

Rapport à la 
population 
active (‰) 

 
1.01 

 
1.24 

 
0.78 

 
1.01 

 
1.03 

 
0.79 

Nombre 
d’entrées/mois 

CEC 

 
440 

 
175 

 
69 

 
58 

 
55 

 
83 

Rapport à la 
population 
active (‰) 

 
0.30 

 
0.33 

 
0.20 

 
0.44 

 
0.22 

 
0.34 

  
Répartition par département du nombre d’entrées/mois de CES et CEC. Région : Pays de la Loire. 

 
 
On remarque ainsi une caractéristique propre à la Loire-Atlantique, à savoir une situation de 
l’emploi globalement préservée (à l’échelle nationale) mais marquée par une forte proportion 
d’emplois au statut relativement précaire. Il est par exemple intéressant de noter que parmi les 
offres d’emploi enregistrées en fin de mois (février 2003), on constate une faible proportion 
(33.6%) d’emplois de type A (emplois durables, contrats dont la durée est supérieure à 6 
mois) et inversement, une forte représentation (66.38%) des emplois de type B (emplois 
temporaires, contrats d’une durée de 1 à 6 mois) et de type C (emplois occasionnels, CDD ou 
mission d’intérim de moins d’un mois). Lorsque l’on compare ces résultats avec ceux des 
départements voisins, cette spécificité est particulièrement criante. La proportion d’offres 
d’emploi enregistrées de type C (les plus précaires donc) va ainsi du simple au quadruple 
entre la Sarthe et la Loire-Atlantique, ce dernier département dépassant largement tous les 
autres (20.3%, rappelons à titre indicatif que la moyenne nationale pour ce type d’emploi est 
de 11%) :  
 

 
 

Pays de la 
Loire 

Loire 
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Offres 
d’emploi 

enregistrées 
de Type C 

 
1983 

 
 

 
1433 

 
309 

 
46 

 
65 

 
130 

 
Proportion 

(%) 

 
14.3 

 

 
20.3 

 
13.2 

 
6.2 

 
4.36 

 
5.8 

     
Offres d’emploi enregistrées de type C par département. Région : Pays de la Loire. Source : DRTEFP, février 2003 
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On ne sera ainsi pas surpris d’apprendre que 36% des offres satisfaites ont concerné un CDD 
de moins de 6 mois (source : Préfecture) et que c’est le département de la Loire-Atlantique 
qui présente, sur la région, la plus forte proportion de travailleurs intérimaires : 
 
 
 

 
Pays de 
la Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine 
et Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Nombre d’intérimaires 
(en équivalent temps 

plein) 

 
35 688 

 
13 674 

 
6 687 

 
2 874 

 
6 113 

 
6 340 

Proportion (nombre 
d’intérimaires/population 

ayant un emploi ; %) 

 
2.76 

 
3.04 

 
2.27 

 
2.38 

 
2.87 

 
2.93 

  
Répartition par département du nombre d’intérimaires (en équivalent temps plein). Région : Pays de la Loire. Source : UNEDIC-DARES, 

exploitation INSEE. 
 
 
Cette précarité de l’emploi et des statuts se retrouve au niveau des autres indicateurs retenus 
par le CNLE. Le nombre d’entrées dans le dispositif TRACE par exemple (Trajet d’ACcès à 
l’Emploi) est ainsi ambivalent. Cet indicateur (considéré comme un indicateur d’exclusion 
puisque ce programme s’adresse aux jeunes les plus en difficulté, « ceux qui sont sortis du 
système scolaire sans diplôme ni qualification professionnelle et/ou qui présentent des 
handicaps sociaux ») se trouve certes, pour ce qui concerne la Loire-Atlantique, dans la 
moyenne régionale mais se situe néanmoins parmi les plus marqués relativement aux autres 
départements (supérieur à celui de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée) :   
 
 

 
 

Pays de la 
Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Entrées 
programme 

TRACE 

 
339 

 

 
109 

 
102 

 
23 

 
53 

 
52 

Rapport à 
la 

population 
active 

« jeune » 
(%) 

 
 

0.23 
 
 

 
 

0.23 

 
 

0.28 

 
 

0.16 

 
 

0.22 

 
 

0.20 

 
Répartition par département du nombre d’entrées dans le programme TRACE. Région : Pays de la Loire. Source : DRTEFP, février 2003 

 
 
De même, au regard du dispositif des SIFE (Stages d’Insertion et de Formation à l’Emploi, 
stages qui s’adressent essentiellement aux demandeurs d’emploi de très longue durée (25%), 
des bénéficiaires du RMI (28%) et de travailleurs handicapés (15%), source : Préfecture), la 
Loire-Atlantique présente une situation qui pose question. Étant donnée la sur-représentation 
de ces stages dans ce département par rapport aux chiffres constatés dans les autres 
départements de la région, on ne peut que s’interroger. Cette sur-représentation est-elle due a 
une réalité de la précarité particulièrement marquée ou à une politique de recours aux SIFE 
plus prononcée ? La question est en effet posée dans la mesure où la situation par rapport aux 
CIE (Contrats Initiative Emploi dont l’objectif est de « favoriser l’insertion professionnelle 
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durable des personnes en voie d’exclusion du marché du travail ») est l’inverse, c’est-à-dire la 
moins importante de la région : 
 

 
 

Pays de la 
Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

Contrats 
Initiative 
Emploi 

 
182 

 

 
57 

 
46 

 
16 

 
31 

 
32 

Rapport des 
CIE à la 

population 
active (‰) 

 
0.12 

 
 

 
0.11 

 
 

 
0.13 

 
0.12 

 
0.13 

 
0.13 

SIFE 
individuels 

 
113 

 
78 

 
10 

 
7 

 
14 

 
4 

Rapport des 
SIFE à la 

population 
active (‰) 

 
0.07 

 
 

 
0.15 

 
0.03 

 
0.05 

 
0.06 

 
0.02 

  
Répartition par département des CIE et SIFE. Région : Pays de la Loire. Source : DRTEFP, février 2003. 

 
On le voit donc, au regard des indicateurs retenus par le CNLE et d’autres, la Loire-Atlantique 
offre du point de vue de l’emploi une situation contrastée. Si le taux de chômage est 
relativement modéré – et la situation économique plutôt satisfaisante –, l’emploi se trouve 
quant à lui et à certains égards, caractérisé par une certaine précarité, plus prononcée en tout 
cas que pour les autres départements de la région. Non seulement le chômage de longue durée 
– et qui plus est de très longue durée – est plus marqué, mais de surcroît, nombre de 
dispositifs ou de types de contrats et emplois témoignent d’une population qui se trouve, 
certes, en activité mais avec des postes précaires (CDD, temps partiel non choisi).  
 
2) Salaires et revenus 
 

Cette situation se retrouve quant aux salaires et revenus. Si le niveau global des 
salaires en Loire-Atlantique est plutôt satisfaisant eu égard aux autres départements, il occulte 
des disparités importantes. Ainsi, le salaire moyen des différentes catégories socio-
professionnelles est plus élevé en Loire-Atlantique que dans les autres départements de la 
région. À même activité (industrie, commerce, services…) ou CSP, la différence avec les 
autres départements s’élève jusqu’à 19%. Les écarts de salaires les plus significatifs 
s’établissant avec la Mayenne et la Vendée dont les revenus salariaux sont, il est vrai, très en 
deçà de la moyenne nationale (ces différences étant respectivement de 15.8% et 19.2% 
inférieures aux taux nationaux)3. Très brièvement présenté, le salaire moyen mensuel est ainsi 
de 1550 euros en Loire-Atlantique contre 1440 euros en Pays de la Loire. La ventilation par 
département se décline comme suit :  
                                                 
3 Cette situation s’explique en grande partie par la structure de l’emploi au sein de ces départements et du niveau 
de qualifications qui en découle : la proportion d’emplois dans le secteur agricole est plus importante en 
Mayenne et Vendée que dans les autres départements, respectivement 10.7% et 7.7% (contre 3.8% en France et 
4.1% en Loire-Atlantique), situation que l’on retrouve dans le secteur industriel avec respectivement 32.1% et 
33.9% des emplois (contre 23.8% en France et 24.3% en Loire-Atlantique).Inversement, ce sont au sein de ces 
mêmes départements, que la proportion d’emplois dans le tertiaire est la plus faible avec 57.2% pour la Mayenne 
et 58.4% pour la Vendée contre 72.4% au niveau national et 71.6% en Loire-Atlantique.     
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Loire-
Atlantique 

Maine 
et Loire 

Mayenne Sarthe Vendée Pays de 
la Loire 

France 
de 

province 

France 
métropolitaine 

Ensemble 
(temps 

complet) 

18 624 16 742 16 401 17 335 15 728 17 318 17 817 19 482 

 
Hommes 

 
19 816 

 
17 684 

 
17 274 

 
18 426 

 
16 476 

 
18 343 

 
18 847 

 
20 807 

Femmes 16 304 15 114 14 862 15 369 14 251 15 441 16 027 17 308 
 

Cadres 
 

34 646 
 

33 482 
 

34 660 
 

34 399 
 

33 118 
 

34 209 
 

34 726 
 

38 531 
Professions 

intermédiaires 
 

21 568 
 

20 010 
 

20 024 
 

20 790 
 

19 831 
 

20 751 
 

20 632 
 

21 221 
Employés 15 108 15 067 14 848 14 954 14 277 14 923 14 855 15 144 
Ouvriers 15 050 13 861 14 013 14 716 13 631 14 343 14 714 15 002 

Apprentis et 
stagiaires 

 
7 297 

 
6 682 

 
6 892 

 
7 040 

 
6 756 

 
6 971 

 
7 638 

 
7 846 

 
Industrie 

 
18 959 

 
16 480 

 
16 115 

 
17 680 

 
15 354 

 
17 136 

 
18 557 

 
19 890 

Construction 15 968 14 449 14 572 15 184 13 963 15 000 15 254 16 228 
Commerce 16 803 15 321 15 147 15 423 14 876 15 824 15 924 17 536 

Services 19 453 17 923 17 568 18 027 16 939 18 407 18 379 20 272 
 

Salaires annuels nets de prélèvements à la source (en euros), distribution par département. Région : Pays de la Loire. 
Source : INSEE Pays de la Loire, Informations Statistiques, n°27, 2002. 

 
 
On ne s’étonnera pas dans ces conditions de constater la plus forte proportion de 

foyers fiscaux imposés en Loire-Atlantique par rapport aux autres départements. Avec la 
Sarthe, ce département présente en effet non seulement les plus fortes concentrations de 
ménages imposés mais également, les montants d’imposition les plus élevés : 
 
 

 
 

Loire-
Atlantique 

Maine-et-
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée Pays de la 
Loire 

France 

Nombre de 
foyers 
fiscaux 
imposés 

 
 

302 058 

 
 

176 051 

 
 

71 633 

 
 

143 154 

 
 

133 903 

 
 

826 799 

 
 

16 758 555 

% de 
foyers 
fiscaux 
imposés 

 
 

52 

 
 

48 

 
 

49 

 
 

52 

 
 

47 

 
 

50 

 
 

53 

Impôt 
moyen en 

euros 

 
2 281 

 
2 032 

 
1 865 

 
2 069 

 
1 941 

 
2 100 

 
2 699 

 
Revenus fiscaux par département. Région Pays de la Loire. Source : INSEE, mai 2002. 

   
 
Ces bons indicateurs salariaux et fiscaux ne doivent toutefois pas tromper. Des 

situations très contrastées se cachent derrière ces chiffres. Par exemple, si la Loire-Atlantique 
connaît, ainsi qu’on vient de le voir, les plus fortes concentrations de foyers fiscaux imposés 
et les plus forts montants d’imposition, c’est également au sein de ce même département que 
l’on trouve, pour les foyers fiscaux non imposés, le revenu moyen net annuel imposable le 
plus faible de toute la région :  
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Loire-
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée Pays de la 
Loire 

France 

Nombre de 
foyers 

fiscaux non 
imposés 

 
280 361 

 
190 955 

 
75 874 

 
134 795 

 
150 043 

 
832 028 

 
15 043 655 

% de 
foyers 

fiscaux non 
imposés 

 
48 

 
52 

 
51 

 
48 

 
53 

 
50 

 
47 

Revenu 
moyen net 

annuel 
imposable 
en euros 

 
6 190 

 
6 352 

 
6 230 

 
6 190 

 
6 328 

 
6 256 

 
5 789 

 
Revenus fiscaux par département. Région Pays de la Loire. Source : INSEE, mai 2002. 

 
 
Autrement dit, le département de la Loire-Atlantique offre une situation caractérisée 

par une forte dichotomie : d’un côté des ménages ayant des montants d’imposition les plus 
élevés de toute la région ; de l’autre, des foyers fiscaux non imposés aux revenus moyens 
imposables les plus faibles des Pays de la Loire. Là où les autres départements connaissent 
une situation plus « homogène », en tout cas caractérisée par une moins forte disparité 
(Vendée, Mayenne), la Loire-Atlantique est le département où l’écart entre le revenu moyen 
net annuel imposable des foyers fiscaux imposés et le revenu moyen net annuel imposable des 
foyers fiscaux non imposés est le plus conséquent (70.6%).     

 
On retrouve à travers ces chiffres ce que nous disions plus haut, à savoir une certaine 

précarisation des formes d’emploi qui ne peut que se répercuter sur le niveau des salaires des 
populations concernées. À cela s’ajoute une autre raison : l’opposition ville/campagne (et à 
travers elle, la structure de l’emploi salarié selon ces zones d’emploi). Les zones les plus 
rurales du département sont celles où les salaires et revenus sont les moins importants. Le 
différentiel par zone d’emploi (INSEE) est ainsi plus que marqué puisque le pourcentage de 
foyers fiscaux imposés varie entre 54% pour la zone d’emploi « Nantes » et 39% pour la zone 
d’emploi « Châteaubriant » et le revenu moyen net annuel des foyers imposés de 21 632 euros 
à 17 794 euros (faisant de ce dernier le plus bas de toutes les zones d’emploi INSEE pour les 
Pays de la Loire) : 

 
 

 Nantes Saint-Nazaire Châteaubriant 
Nombre de foyers 

fiscaux imposés 
 

215 801 
 

 
71 846 

 
17 159 

% de foyers fiscaux 
imposés 

54 50 39 

Revenu moyen net 
annuel des foyers fiscaux 

imposés 

 
21 632 

 
20 044 

 
17 794 

Impôt moyen 2 392 2 095 1 551 
 

Revenus fiscaux par zones d’emploi. Département : Loire-Atlantique. Source : INSEE Pays de la Loire, mai 2002. 
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Ainsi, entre le revenu moyen des foyers fiscaux non imposés de la zone d’emploi 
« Châteaubriant » et le revenu moyen des foyers fiscaux imposés de la zone d’emploi 
« Nantes », la différence est de 15 567 euros/an, soit : 72%. La part des ménages à bas revenu 
fiscal se situe quant à elle entre 12.2% et 15.5% de l’ensemble des ménages dans la zone 
d’emploi « Châteaubriant », ce qui en fait une zone particulièrement marquée à l’échelle 
nationale (source : Rapport 2000 de l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion 
Sociale, p. 40).  

 
Les bons chiffres des salaires et revenus du département doivent en conséquence être 

relativisés. Certes, la situation globale est satisfaisante mais elle occulte des différences 
importantes et masque même une précarité quant au niveau de revenus. On estime ainsi à 
44000 le nombre de ménages sur le département qui vivent en dessous du seuil de pauvreté 
(INSEE, L’Année Économique et Sociale, mai 2000), c’est-à-dire avec moins de 560 euros par 
mois pour une personne seule. Reste à appréhender maintenant cette précarité à l’aune des 
bénéficiaires des minima sociaux. 
 
 
3) Minima sociaux 
 
 

Au regard des chiffres avancés précédemment, on ne sera pas surpris de constater que 
malgré la bonne situation économique et financière de la Loire-Atlantique, c’est ce 
département qui connaît la plus forte proportion de bénéficiaires des minima sociaux sur 
l’ensemble de la région (en pourcentage de la population âgée de 18 à 59 ans)4.  Il est vrai que 
la situation de la région des Pays de la Loire en ce domaine est plutôt « épargnée » au regard 
du reste de la France puisque 6.3% de la population ligérienne bénéficie d’un de ces minima 
sociaux contre 7.4% sur le plan national (situation qui s’explique en partie par un taux de 
chômage moins élevé). La région se classe ainsi au 17e rang national quant aux bénéficiaires 
du RMI. La sur-représentation de bénéficiaires en Loire-Atlantique doit donc être relativisée 
puisque pour chacun des 8 minima sociaux (AAH, API, RMI, ASI, AV, AI, ASS et ASV), la 
proportion d’allocataires sur ce département est inférieure (AAH, API, RMI, ASV) ou égale 
(ASI, ASS) à la moyenne française.     
 
 Ce sont ainsi 56 648 personnes qui bénéficient de ces minima sur le département. Hors 
bénéficiaires de l’ASV, cela représente près de 7% de la population départementale âgée de 
18 à 59 ans, contre 6.4% en Maine et Loire, 5.9% en Sarthe, 5.8% en Vendée et 4.7% en 
Mayenne (7.4% pour l’ensemble de la France). Ces disparités départementales sont autant 
quantitatives que qualitatives. On retrouve en effet derrière ces chiffres les spécificités et de la 
structuration de l’emploi et de la structuration de la population de chacun de ces 
départements. Les plus ruraux (Mayenne, Vendée) connaissent ainsi une sur-représentation 
très nette des bénéficiaires de l’allocation supplémentaire vieillesse, respectivement 10.6%5 et 
9.8% (7.1% au niveau national et 7.8% sur le plan régional) et inversement, une faible 
proportion d’allocataires du RMI (1.2% et 1.5% contre 3.1% et 2.3%) et de l’API (0.2% et 
0.3% contre 0.5% et 0.4%). En Loire-atlantique la situation est toute autre. La proportion de 
bénéficiaires du RMI est plus importante que dans n’importe quel autre département de la 
région (2.9% soit un taux proche de la moyenne nationale, 3.1%) et a contrario, la plus faible 

                                                 
4 Source : ORS Pays de la Loire, La Santé Observée, Pauvreté, précarité, mise à jour, 27/11/2002. Total calculé 
hors bénéficiaires de l’ASV.   
5 La proportion de bénéficiaires de l’ASV (allocation supplémentaire vieillesse) est calculée par rapport à la 
population âgée de 65 ans et plus. Source : id., prec. 
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représentation de bénéficiaires de l’ASV (6.5%, inférieure donc à la moyenne nationale qui 
est de 7.1% et régionale qui se situe à 7.8%).     
 
 
 
 

France Pays de 
la Loire 

Loire-
Atlantique 

Maine et 
Loire 

Mayenne Sarthe Vendée 

AAH 671 329 34 719 12 213 7 807 3 253 4 961 6 485 
% des 

bénéficiaires 
de 

l’AAH/18-
59 ans 

 
 

2.0 

 
 

1.9 

 
 

1.9 

 
 

1.9 

 
 

2.1 

 
 

1.7 

 
 

2.2 

API 155 164 6 675 2 645 1 668 344 1 170 848 
% des 

bénéficiaires 
de l’API/18-

59 ans 

 
0.5 

 
0.4 

 
0.4 

 
0.4 

 
0.2 

 
0.4 

 
0.3 

RMI 1 017 847 41 467 18 603 9 473 1 826 7 122 4 443 
% des 

bénéficiaires 
du RMI/18-

59 ans 

 
3.1 

 
2.3 

 
2.9 

 
2.3 

 
1.2 

 
2.5 

 
1.5 

ASI 99 080 4 962 1 852 949 523 782 856 
% des 

bénéficiaires 
de l’ASI/18-

59 ans 

 
0.3 

 
0.3 

 
0.3 

 
0.2 

 
0.4 

 
0.3 

 
0.3 

AV 14 739 712 294 136 44 117 121 
% des 

bénéficiaires 
de l’AV/18-

59 ans 

 
- 

 
- 

 
0.1 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

AI 26 716 571 262 132 45 98 34 
% des 

bénéficiaires 
de l’AI/18-

59 ans 

 
0.1 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

ASS 470 072 23 858 9 412 6 390 1 124 2 885 4 047 
% des 

bénéficiaires 
de l’ASS/18-

59 ans 

 
1.4 

 
1.3 

 
1.4 

 
1.6 

 
0.7 

 
1.0 

 
1.4 

Sous-total 2 454 947 112 964 45 281 26 555 7 159 17 135 16 834 
% des 

bénéficiaires 
des 

minima/pop. 
de 18-59 ans 

 
 

7.4 

 
 

6.3 

 
 

6.9 

 
 

6.4 

 
 

4.7 

 
 

5.9 

 
 

5.8 

ASV 695 510 42 735 11 367 9 578 5 602 5 797 10 391 
% des 

bénéficiaires 
de l’ASV/65 

ans et + 

 
7.1 

 
7.8 

 
6.5 

 
8.0 

 
10.6 

 
6.0 

 
9.8 

TOTAL 3 150 457 155 699 56 648 36 133 12 761 22 932 27 225 
 
Répartition par département des bénéficiaires des minima sociaux. Sources : CNAF, CCMSA, CNAV, UNEDIC, CNAMTS,DREES, 

INSEE, in ORS Pays de la Loire, La Santé Observée, Pauvreté, Précarité, mise à jour : 27/11/2002. 
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France 

 

 
Pays de la Loire 

 
Loire-Atlantique 

Allocation adultes 
handicapés (AAH) 

 
21.3% 

 
22.3% 

 
21.5% 

Allocation parent isolé 
(API) 

 
4.9% 

 
4.3% 

 
4.7% 

Revenu minimum 
d’insertion (RMI) 

 
32.3% 

 
26.6% 

 
32.8% 

Allocation 
supplémentaire 

d’invalidité (ASI) 

 
3.1% 

 
3.2% 

 
3.3% 

Allocation veuvage  
(AV) 

 
0.46% 

 
0.45% 

 
0.52% 

Allocation d’insertion  
(AI) 

 
0.85% 

 
0.36% 

 
0.46% 

Allocation de solidarité 
spécifique (ASS) 

 
14.9% 

 
15.3% 

 
16.6% 

Allocation 
supplémentaire vieillesse 

(ASV) 

 
22% 

 
27.4% 

 
20% 

 
TOTAL 

 
100% 

 
100% 

 
100% 

 
Distribution des bénéficiaires des minima sociaux selon chacun de ces minima sociaux. France, Pays de la Loire, Loire-Atlantique.  

27/11/2002 
  

Ces données sur les minima sociaux nous permettent de mieux appréhender la 
population la plus fragilisée et précarisée du département. Derrière ces éléments statistiques, 
trois profils semblent en effet se dessiner : une population plutôt jeune et urbaine 
(bénéficiaires du RMI et de l’API), une population plus âgée et rurale (allocataires de l’ASV 
et de l’AV) et une population de chômeurs en fin de droit ayant entre 45 et 60 ans 
(bénéficiaires de l’ASS). Toutefois, dans ces trois cas, une caractéristique transversale paraît 
s’imposer : les personnes seules, isolées, sont les plus touchées. 
 

■ Si l’on s’intéresse aux bénéficiaires du RMI (18 603 allocataires), on constate en 
effet qu’il s’agit de personnes plutôt « jeunes » (moins de 40 ans) et vivant  seules. En terme 
de ménages, ce sont 16 744 foyers qui sont concernés, soit 5.4% des 309 456 familles du 
département. Dans plus de 60% des cas, il s’agit d’un foyer composé d’une seule personne 
(majoritairement un homme : 65%). Les familles monoparentales représentent 21% des foyers 
bénéficiaires et les couples (avec ou sans enfants), 18.7%. Dans le cas des familles 
monoparentales, c’est la mère qui dans 95% des situations, élève son ou ses enfants.  
 

 
 
 
 

Hommes 
seuls 

Femmes 
seules 

Familles 
monoparentales 

Couples 
sans 

enfant 

Couples 
avec 1 ou 2 

enfants 

Couples 
avec 3 

enfants ou 
plus 

Ensemble 
(foyers 

RMIstes) 

 
Effectifs 

 

 
6 537 

 
3 554 

 
3 525 

 
677 

 
1 418 

 
1 033 

 
16 744 

 
% 
 

 
39% 

 
21.2% 

 
21% 

 
4% 

 
8.5% 

 
6.2% 

 
100% 

 
 

 
               60 

 
% 

 
21% 

 
 

 
18.7% 

 
 

 
100% 

 
Bénéficiaires du RMI par type de famille.  Département : Loire-Atlantique. Source : INSEE Pays de la Loire, Informations 

Statistiques, n°28, août 2002. 



Les CCAS et l’urgence sociale 

 23

Ces bénéficiaires sont essentiellement urbains. La carte des bénéficiaires du RMI rapportés au 
nombre total de ménages par canton, montre très clairement que ce sont les agglomérations 
nantaise et nazairienne qui sont les plus touchées et à travers elles, les cantons de Nantes, 
Rezé, Saint-Nazaire, Montoir-de-Bretagne, Paimboeuf et St-Père-en-Retz. Ainsi, la 
distribution des allocataires du RMI sur le département montre que 89.3% d’entre eux 
relèvent d’une aire urbaine contre 10.8% d’une aire rurale. La ville de Nantes qui représente 
23.4% de la population départementale, concentre à elle seule 49% des RMIstes et 70% des 
bénéficiaires du revenu minimum se situent au sein des 7 plus grandes villes du département  :  
 
 

 
 

Effectifs (RMIstes) 
 

% de la population RMIste 

Nantes 7825 49% 
Saint Nazaire 1677 10.5% 
Saint Herblain 702 4.4% 

Rezé 604 3.8% 
Orvault 193 1.2% 

Saint Sébastien sur Loire 145 0.9% 
Vertou 102 0.6% 

 
Total 

 

  
70.4% 

 
Distribution des bénéficiaires du RMI selon les principales villes du département. Décembre 2002. Loire-Atlantique. Source : 

CAFLA 
 
On ne sera d’ailleurs pas étonné de constater que la répartition des bénéficiaires de l’API 
épouse scrupuleusement cette carte. Les 2 645 allocataires de cette aide (essentiellement des 
femmes, célibataires, ayant moins de 30 ans) se situent plutôt dans les grandes villes ou dans 
leur proche périphérie : 
 

 
 
 

Effectifs  
(allocataires API) 

% de la population allocataire 
API 

 
Nantes 1102 42% 

Saint Nazaire 358 13.6% 
Saint Herblain 169 6.4% 

Rezé 94 3.6% 
Saint Sébastien sur Loire 37 1.4% 

Orvault 29 1.1% 
Vertou 11 0.4% 

 
Total 

 

  
68.6% 

       
Distribution des bénéficiaires de l’API selon les principales villes du département. Décembre 2002. Loire-Atlantique. Source : 

CAFLA 
 
 
 ■ Les bénéficiaires de l’ASV (11 367 allocataires sur le département, soit 20% des 
bénéficiaires des minima sociaux) renvoient bien évidemment à une autre population. Cette 
« allocation, destinée aux personnes ayant une faible retraite et des ressources insuffisantes » 
et octroyée pour atteindre « le niveau du minimum vieillesse » (DREES, Études et résultats, 
n°209, décembre 2002), concerne une population logiquement plus âgée. Population plus 
rurale aussi. Ceci tient à la nature même de la structuration de l’emploi sur ces régions : ce 
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sont généralement les retraités du monde agricole qui ont les retraites et pensions les moins 
importantes de même que les petits artisans et commerçants des zones rurales. Selon une 
étude réalisée par Nicole Coeffic et Odile Mesnard (DRESS, Étude et résultats, n°82 et 
Document de travail n°34), ce sont les « femmes qui sont les plus nombreuses à bénéficier de 
cette allocation (65% des allocataires) du fait de carrières professionnelles incomplètes ». De 
même, ce sont majoritairement des personnes isolées (68.2%) ce qui fait, en tenant compte de 
ces deux paramètres, que « les femmes isolées représentent plus de la moitié des allocataires » 
(ibid.). C’est également au sein de cette catégorie d’allocataires que l’on peut appréhender les 
294 bénéficiaires de l’allocation veuvage puisqu’il s’agit plutôt de femmes de milieu rural.  
 

■ À ces deux principales catégories – ou populations – d’allocataires, on peut en 
rajouter une autre : celle des bénéficiaires de l’ASS. Cette allocation destinée aux « chômeurs 
ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage », s’adresse par voie de conséquence 
essentiellement aux chômeurs de longue durée. Avec l’importance de ce chômage et 
notamment de celui de très longue durée sur le département, il n’y a rien d’étonnant à ce que 
la proportion de bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique soit, en Loire-Atlantique, 
une des plus importantes de la région (puisqu’elle concerne 1.4% des 18-59 ans, soit 9 412 
personnes). Personnes qui ont majoritairement plus de 45 ans, c’est-à-dire ceux qui ont le plus 
de difficultés à retrouver un emploi (concernant leur répartition géographique, je n’ai pas 
obtenu de données détaillées me permettant d’opérer une ventilation par aire communale ou 
cantonale).  
 
 
4) Aides et besoins alimentaires 
 
 
 Concernant cette thématique je renvoie à l’étude menée par l’URIOPSS : Étude sur 
l’aide alimentaire. Département de Loire-Atlantique. Quelques éléments de réflexion. Février 
2003, URIOPSS Pays de la Loire.  
 
 
 
 
 



Les CCAS et l’urgence sociale 

 25

TABLEAU DES ALLOCATAIRES SOCIAUX PAR COMMUNE 
 

(Allocataires ayant eu un versement au titre de décembre 2002. Les valeurs 1, 2, 3, 4 sont 
remplacées par X mais sont prises en compte dans le total. Source : C.A.F.L.A.) 

 

NOM DE LA COMMUNE 
Ensemble des 

allocataires 

Bénéficiaires 

 RMI 

Bénéficiaires 

 API 

Bénéficiaires 

 ALS 

Bénéficiaires  

APL 

ABBARETZ 205 7 X 21 43 

AIGREFEUILLE SUR MAINE 354 6 X 42 67 

ANCENIS 1419 80 10 257 549 

ANETZ 187 6 0 10 44 

ARTHON EN RETZ 418 12 X 57 87 

ASSERAC 182 15 X 26 42 

AVESSAC 275 22 5 30 58 

BARBECHAT 160 X 0 5 33 

BASSE GOULAINE 1102 24 X 95 167 

BATZ SUR MER 468 37 13 57 100 

BELLIGNE 227 8 X 31 69 

BESNE 297 7 X 18 50 

BLAIN 1385 62 17 263 359 

BONNOEUVRE 70 X 0 9 15 

BOUAYE 755 18 X 57 136 

BOUEE 89 6 X X 16 

BOUGUENAIS 3089 619 56 188 904 

BOURGNEUF EN RETZ 379 18 X 108 64 

BOUSSAY 350 9 X 57 55 

BOUVRON 361 9 X 61 73 

BRAINS 340 10 X 7 70 

CAMPBON 439 9 X 54 95 

CARQUEFOU 2729 62 9 589 594 

CASSON 234 X X 9 49 

CHATEAUBRIANT 2279 157 40 502 823 

CHATEAUTHEBAUD 353 8 X 61 46 

CHAUVE 318 8 X 19 92 

CHEIX EN RETZ 93 X 0 X 32 

CHEMERE 289 9 X 38 72 

CLISSON 970 35 8 217 167 

CONQUEREUIL 128 6 X 16 30 

CORCOUE SUR LOGNE 330 9 X 92 37 

CORDEMAIS 382 11 0 57 68 

CORSEPT 363 6 X 18 103 

COUERON 2808 112 22 138 954 

COUFFE 256 X X 10 45 

CROSSAC 240 8 0 X 49 

DERVAL 348 17 X 85 75 

DONGES 1000 59 15 105 273 

DREFFEAC 203 6 X 14 67 

ERBRAY 329 7 6 21 66 

FAY DE BRETAGNE 368 17 X 76 55 

FEGREAC 302 11 X 65 58 
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FERCE 69 X X X 24 

FRESNAY EN RETZ 125 5 X 6 21 

FROSSAY 339 16 X 46 96 

GENESTON 432 8 X 56 89 

GETIGNE 416 6 X 53 75 

GORGES 398 12 X 45 91 

GRAND AUVERNE 77 X 0 14 13 

GRANDCHAMPS DES 

FONTAINES 632 11 X 25 164 

GUEMENE PENFAO 633 52 9 147 120 

GUENROUET 351 21 6 53 95 

GUERANDE 2277 95 12 262 631 

HAUTE GOULAINE 722 8 X 87 107 

HERBIGNAC 683 14 X 45 220 

HERIC 704 12 0 38 185 

INDRE 551 36 9 58 141 

ISSE 228 11 X 20 61 

JANS 112 7 X 13 17 

JOUE SUR ERDRE 236 11 X 51 36 

JUIGNE DES MOUTIERS 37 0 0 9 8 

LA BAULE ESCOUBLAC 2273 202 24 635 339 

LA BERNERIE EN RETZ 342 37 X 91 53 

LA BOISSIERE DU DORE 92 X 0 X 27 

LA CHAPELLE BASSE MER 639 15 X 51 160 

LA CHAPELLE DES MARAIS 431 15 X 40 103 

LA CHAPELLE GLAIN 78 X X 6 17 

LA CHAPELLE HEULIN 297 11 0 23 57 

LA CHAPELLE LAUNAY 346 16 X 21 71 

LA CHAPELLE ST SAUVEUR 98 X 0 11 21 

LA CHAPELLE SUR ERDRE 2242 66 10 229 405 

LA CHEVALLERAIS 109 7 X 7 30 

LA CHEVROLIERE 685 15 X 69 131 

LA GRIGONNAIS 184 X X 20 43 

LA HAIE FOUASSIERE 524 8 X 46 76 

LA LIMOUZINIERE 239 11 X 22 54 

LA MARNE 172 X X 11 41 

LA MEILLERAYE DE 

BRETAGNE 154 6 0 17 41 

LA MONTAGNE 933 40 9 69 301 

LA PLAINE SUR MER 413 26 X 83 89 

LA PLANCHE 310 10 0 23 97 

LA REGRIPPIERE 159 X 0 14 42 

LA REMAUDIERE 124 X X 6 35 

LA ROCHE BLANCHE 88 X 0 X 21 

LA ROUXIERE 113 6 X 15 27 

LA TURBALLE 537 38 6 97 90 

LAVAU SUR LOIRE 93 X X 5 15 

LE BIGNON 386 7 X 15 62 

LE CELLIER 497 10 X 56 43 

LE CROISIC 609 31 5 218 109 

LE FRESNE SUR LOIRE 20 X X 8 X 

LE GAVRE 183 12 0 28 39 

LE LANDREAU 343 11 0 60 57 
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LE LOROUX BOTTEREAU 805 24 5 101 189 

LE PALLET 367 10 X 37 61 

LE PELLERIN 631 37 X 92 176 

LE PIN 76 5 X 7 20 

LE POULIGUEN 844 72 6 223 186 

LE TEMPLE DE BRETAGNE 244 X X 11 55 

LEGE 511 18 9 81 124 

LES MOUTIERS EN RETZ 124 16 X 25 13 

LES SORINIERES 976 22 X 80 208 

LES TOUCHES 282 5 X 61 51 

LIGNE 539 9 X 61 101 

LOUISFERT 120 6 0 11 18 

LUSANGER 134 10 0 8 20 

MACHECOUL 812 39 6 188 154 

MAISDON SUR SEVRE 307 14 X 23 51 

MALVILLE 445 12 X 18 86 

MARSAC SUR DON 172 11 X 20 46 

MASSERAC 65 7 X 8 7 

MAUMUSSON 116 7 0 10 22 

MAUVES SUR LOIRE 390 10 X 56 69 

MESANGER 453 5 X 33 99 

MESQUER 179 9 X 16 50 

MISSILLAC 590 27 X 102 103 

MOISDON LA RIVIERE 237 9 0 41 56 

MONNIERES 199 5 0 17 31 

MONTBERT 353 10 X 19 77 

MONTOIR DE BRETAGNE 1142 73 17 132 492 

MONTRELAIS 98 7 X X 21 

MOUAIS 41 5 X 6 9 

MOUZEIL 232 X X 13 55 

MOUZILLON 287 X 0 14 57 

NANTES 69420 7825 1102 28328 21343 

NORT SUR ERDRE 1057 40 6 167 267 

NOTRE DAME DES LANDES 240 5 X 7 50 

NOYAL SUR BRUTZ 73 X 0 X 19 

NOZAY 547 31 9 126 133 

ORVAULT 3397 193 29 466 987 

OUDON 436 8 5 58 69 

PAIMBOEUF 577 42 5 122 188 

PANNECE 129 X X 10 30 

PAULX 166 5 X 18 27 

PETIT AUVERNE 40 X 0 5 9 

PETIT MARS 434 X X 20 92 

PIERRIC 109 11 X 19 18 

PIRIAC SUR MER 212 17 X 43 37 

PLESSE 554 48 5 103 129 

PONT ST MARTIN 694 15 X 49 123 

PONTCHATEAU 1340 45 7 278 320 

PORNIC 1876 135 20 433 211 

PORNICHET 1696 116 17 512 232 

PORT ST PERE 342 13 X 25 62 

POUILLE LES COTEAUX 103 0 0 X 16 
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PREFAILLES 156 20 0 31 28 

PRINQUIAU 293 10 X 16 63 

PUCEUL 103 X 0 8 26 

QUILLY 141 10 X 10 24 

REMOUILLE 215 X X 7 62 

REZE 6342 604 94 1066 1879 

RIAILLE 249 12 X 55 39 

ROUANS 348 10 X 48 74 

ROUGE 337 12 X 47 71 

RUFFIGNE 86 6 X 13 20 

SAFFRE 424 13 5 45 87 

SAUTRON 773 31 X 33 121 

SAVENAY 1198 43 15 313 262 

SEVERAC 150 9 X 10 42 

SION LES MINES 164 21 0 15 28 

SOUDAN 256 11 X 23 46 

SOULVACHE 43 6 0 X 10 

ST AIGNAN GRANDLIEU 467 9 0 14 86 

ST ANDRE DES EAUX 563 7 X 24 121 

ST AUBIN DES CHATEAUX 172 7 X 5 34 

ST BREVIN LES PINS 2144 98 21 851 218 

ST COLOMBAN 343 11 X 25 72 

ST ETIENNE DE MER MORTE 123 X X 10 27 

ST ETIENNE DE MONTLUC 862 21 X 44 164 

ST FIACRE SUR MAINE 130 5 0 6 16 

ST GEREON 295 11 X 17 35 

ST GILDAS DES BOIS 437 19 X 77 94 

ST HERBLAIN 7415 702 169 700 3316 

ST HERBLON 222 6 X 8 54 

ST HILAIRE DE CHALEONS 246 X 0 39 55 

ST HILAIRE DE CLISSON 234 X 0 10 55 

ST JEAN DE BOISEAU 710 26 7 65 173 

ST JOACHIM 524 42 7 31 121 

ST JULIEN DE CONCELLES 919 26 X 81 166 

ST JULIEN DE VOUVANTES 116 X 0 10 51 

ST LEGER LES VIGNES 175 X 0 X 33 

ST LUMINE DE CLISSON 208 6 X 7 51 

ST LUMINE DE COUTAIS 242 6 X 13 61 

ST LYPHARD 513 15 X 19 155 

ST MALO DE GUERSAC 398 11 6 12 75 

ST MARS DE COUTAIS 305 11 X 33 62 

ST MARS DU DESERT 530 15 0 24 120 

ST MARS LA JAILLE 372 14 X 71 112 

ST MEME LE TENU 142 X X 5 26 

ST MICHEL CHEF CHEF 574 40 6 91 96 

ST MOLF 246 12 X 11 76 

ST NAZAIRE 14216 1677 358 3105 5581 

ST NICOLAS DE REDON 404 26 6 61 72 

ST PERE EN RETZ 558 22 X 97 100 

ST PHILBERT DE GRAND LIEU 1044 24 9 111 235 

ST SEBASTIEN SUR LOIRE 3711 145 37 628 831 

ST SULPICE DES LANDES 71 X X 7 17 
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ST VIAUD 271 9 X 17 57 

ST VINCENT DES LANDES 219 7 5 50 46 

STE ANNE SUR BRIVET 240 10 X 19 52 

STE LUCE SUR LOIRE 1615 61 10 172 344 

STE PAZANNE 687 21 X 95 167 

STE REINE DE BRETAGNE 244 6 X 17 93 

SUCE SUR ERDRE 800 15 X 76 103 

TEILLE 204 11 X 59 34 

THOUARE SUR LOIRE 916 27 X 42 163 

TOUVOIS 184 X X 58 33 

TRANS SUR ERDRE 121 7 X 28 28 

TREFFIEUX 65 9 X 5 18 

TREILLIERES 993 27 X 31 161 

TRIGNAC 1213 129 43 98 489 

VALLET 1065 27 5 122 214 

VARADES 513 11 X 74 117 

VAY 153 8 X 14 36 

VERTOU 2854 102 11 384 406 

VIEILLEVIGNE 477 11 X 70 110 

VIGNEUX DE BRETAGNE 663 9 5 48 77 

VILLEPOT 99 X 0 X 21 

VRITZ 90 5 X 11 18 

VUE 183 8 X 9 34 

 

TOTAL 209 599 15 939 2 621 48 497 57 075 

 
  
 
 
 
 
 



Les CCAS et l’urgence sociale 

 30

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENQUÊTE STATISTIQUE 
BILAN DE LA PARTICIPATION 

 
 

SOCIOGRAPHIE DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE 
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Sur les 222 communes du département, 134 ont répondu à l’envoi du questionnaire 
sur l’urgence sociale6, soit 60% d’entre elles (60.4 % exactement). Ce taux de réponses 
particulièrement important témoigne visiblement d’un intérêt pour la problématique retenue et 
ce d’autant plus qu’un retour « spontané » (c’est-à-dire sans que des relances n’aient été 
effectuées, juillet 2003) avait déjà enregistré 130 réponses, soit un taux de participation de 
58%.   

 
 Il est d’ailleurs intéressant de noter que ce retour concerne aussi bien les communes 

adhérentes à l’UNCCAS que les autres puisque sur les 80 communes qui sont membres de 
cette organisation, 53 soit 66% ont répondu contre 57% pour les communes non-adhérentes. 
La différence modérée entre ces deux taux montre en conséquence que la thématique abordée 
mobilise en elle-même les différentes collectivités locales indépendamment de leur adhésion 
et participation à cette structure.    

 
D’autre part, le profil des communes qui ont répondu est intéressant puisque leur 

importance démographique (nombre d’habitants) ne constitue pas véritablement un facteur 
discriminant. Si l’on pouvait croire dans un premier temps que les plus petites et moins 
peuplées d’entre elles se fussent senties moins concernées et eussent de ce fait moins répondu, 
la réalité n’est pas aussi nette. Les communes de moins de 5 000 habitants présentent un taux 
de réponse certes moins important que les communes plus considérables démographiquement 
parlant, mais qui s’avère malgré tout, tout à fait satisfaisant. La distribution des questionnaires 
reçus selon la taille des communes s’établit ainsi comme suit : 

 
 

Taille des communes Nombre de réponses % des réponses 

 

Communes de – de 5000 hab. 100 74.6% 

Communes de 5 à 10000 hab. 22 16.4% 

Communes de 10 à 20000 hab. 7 5.2% 

Communes de 20 à 50000 hab.  3 2.2% 

Communes de + de 50000 hab. 2 1.5% 

 

TOTAL 

 

134 

 

100% 

 
Nombre de questionnaires reçus selon l’importance démographique des communes 

 

 

 

                                                 
6 Au 20/09/2003.  
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 Ce retour des questionnaires a ainsi épousé la distribution des communes du 
département classées selon leur importance démographique  :    
 

 

Taille des communes Nombre Pourcentage 

 

Communes de – de 5000 hab. 181 81.5% 

Communes de 5 à 10000 hab. 25 11.2% 

Communes de 10 à 20000 hab. 9 4% 

Communes de 20 à 50000 hab. 5 2.25% 

Communes de + de 50000 hab.  2 0.9% 

 

TOTAL 

 

222 

 

100% 

 

Distribution des communes de Loire-Atlantique selon leur importance démographique 

 

 

Ainsi, sur les 181 communes de moins de 5 000 habitants, 100 ont répondu soit 55.2% 
d’entre elles. Il est d’ailleurs intéressant de noter que le nombre moyen d’habitants de ces 100 
communes est de 2 100 et que 18 communes de moins de 1 000 habitants ont répondu, dont 
Mouais, qui avec ses 259 administrés est la localité la plus petite de Loire-Atlantique.  
 
 Les communes de 5 à 10 000 habitants sont celles qui ont le plus massivement 
répondu, proportionnellement parlant, puisque sur les 25 villes de cette importance que 
comporte le département, 22 soit 88% ont renvoyé le questionnaire.  Seules trois d’entre elles 
n’ont pas donné suite. 
 
 Situation à peu près similaire pour les villes de 10 à 20 000 habitants dans la mesure 
où sur les 9 communes relevant de cette catégorie, 7 ont répondu, soit 78%.  
 

Pour les localités plus considérables, c’est-à-dire pour les communes de plus de 20 000 
habitants, 3 villes sur 5 ayant entre 20 et 50 000 habitants ont répondu (soit 60%) ainsi que les 
2 villes regroupant plus de 50000 habitants ( Nantes et St-Nazaire).     

 

Il est également intéressant de noter la forte proportion de réponses de la part des 
communes du littoral puisque sur les 19 communes côtières (Assérac, Saint-Molf, Mesquer, 
Piriac-sur-Mer, La Turballe, Guérande, La Baule, Le Croisic, Batz-sur-Mer, Le Pouliguen, 
Pornichet, Saint-Nazaire, Saint-Brévin, Saint-Michel-Chef-Chef, La Plaine-sur-Mer, 
Préfailles, Pornic, La Bernerie-en-Retz, Les Moutiers-en-Retz), 14, soit 73.7% ont répondu.   

 
Autre élément intéressant : la dichotomie aires urbaines/zones rurales, n’eut que peu 

d’influence dans les retours constatés.  Si l’on prend en compte les établissement publics de 
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coopération intercommunale à fiscalité propre, on s’aperçoit que les communes relevant de 
communautés d’agglomération ou urbaine n’ont pas davantage répondu que celles qui 
relèvent de communautés de communes rurales voire d’aucun de ces établissements publics 
de coopération. Les communes de la C.U. de Nantes – davantage concernées a priori par les 
phénomènes d’urgence sociale – ne présentent pas un taux de réponses supérieur à celui de 
zones plus rurales : 

 
Communauté Urbaine de Nantes – 550 000 hab. – 

24 communes : La Chapelle-sur-Erdre, Carquefou, Mauves-sur-Loire, 
Thouaré-sur-Loire, Sainte-Luce-sur-Loire, Basse-Goulaine, Saint-Sébastien-
sur-Loire, Vertou, Les Sorinières, Rezé, Bouguenais, Indre, La Montagne, 
Saint-Aignan-de-Grand-Lieu, Bouaye, Saint-Léger-les-Vignes, Brains, Saint-
Jean-de-Boisseau, Le Pellerin, Couëron, Sautron, Orvault, Nantes, Saint-
Herblain.  
Sur ces 24 communes, 17 ont répondu, soit 70.8% 

 
C.A.R.E.N.E (Communauté d’agglomération de la région nazairienne et de 
l’estuaire) – 115 000 hab. – 

9 communes : La Chapelle-des-Marais, Saint-Joachim, Saint-Malo-de-
Guersac, Besné, Donges, Montoir-de-Bretagne, Trignac, Saint-Nazaire, Saint-
André-des-Eaux. 
Sur ces 9 communes, 5 ont répondu, soit 55.5% 

 
CAP Atlantique (communauté d’agglomération) – 69 552 hab. – 

13 communes (cette communauté d’agglomération regroupe en fait 16 
communes mais 3 relèvent du Morbihan) : Asserac, Herbignac, Mesquer, 
Saint-Molf, Saint-Lyphard, Piriac-sur-Mer, La Turballe, Guérande, Le Croisic, 
Batz-sur-Mer, Le Pouliguen, La Baule, Pornichet. 
Sur ces 13 communes, 9 ont répondu, soit 69.2%. 

 
 
ZONES RURALES (10 exemples) 
 
 
Région de Blain – 15 159 hab. – 

5 communes : Plesse, Le gâvre, La Chavallerais, Blain, Bouvron. 
Sur les 5 communes, 4 ont répondu, soit 80%. 

 
Secteur de Derval – 8 574 hab. – 

7 communes : Sion-les-Mines, Mouais, Lusanger, Derval, Marsac-sur-Don, 
Jans, Saint-Vincent-des-Landes. 
Sur ces 7 communes, 7 ont répondu, soit 100%. 

 
Région de Nozay – 10 296 hab. – 

6 communes : Vay, Nozay, Abbaretz, La Grigonnais, Puceul, Saffré. 
Sur ces 6 communes, 5 ont répondu, soit 83.3% 

 
Pays de Guémené – Penfao – 6 759 hab. – 

4 communes : Massérac, Guémené-Penfao, Pierric, Conquereuil. 
Sur ces 4 communes, 2 ont répondu, soit 50%. 
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Région de Machecoul – 12 330 hab. – 
7 communes : Fresnay-en-Retz, Saint-Même-le-Tenu, Saint-Mars-de-Coutais, 
Machecoul, Paulx, La Marne, Saint-Etienne-de-Mer-Morte. 
Sur ces 7 communes, 4 ont répondu, soit 57% 

 
Loire Atlantique Méridionale – 6 878 hab. – 

3 communes : Corcoué-sur-Lorgne, Touvois, Legé 
Sur ces 3 communes, 1 a répondu, soit 33.3% 

 
Grand-Lieu – 25 103 hab. – 

9 communes : Pont-Saint-Martin, Le Bignon, Montbert, La Chevrolière, 
Geneston, Saint-Colomban, La Limouzinière, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, 
Saint-Lumine-de-Coutais. 
Sur ces 9 communes, 6 ont répondu, soit 66.6%. 

 
Canton de Saint-Gildas-des-Bois – 11 790 hab. – 

5 communes : Sévérac, Missillac, Saint-Gildas-des-Bois, Guenrouet, Drefféac. 
Sur ces 5 communes, 4 ont répondu, soit 80% 

 
Erdre et Gesvres – 43 194 hab. – 

12 communes : Fay-de-Bretagne, Notre-Dame-des-Landes, Héric, Nort-sur-
Erdre, Les Touches, Petit-Mars, Casson, Saint-Mars-du-Désert, Sucé-sur-
Erdre, Grandchamp-des-Fontaines, Treillières, Vigneux-de-Bretagne. 
Sur ces 12 communes, 7 ont répondu, soit 58.3%. 

 
Loire-Divatte – 19 481 hab. – 

6 communes : La Chapelle-Basse-Mer, Barbechat, Saint-Julien-de-Concelles, 
le Loroux-Bottereau, La Remaudière, Le Landreau. 
Sur ces 6 communes, 4 ont répondu, soit 66.6% 

 
 
  On le voit donc, l’appartenance à une zone urbaine ou de grande agglomération ne 
constitue pas un facteur d’accroissement du taux de réponses : des communes rurales 
éloignées des grandes cités répondirent tout autant, sinon plus, que les grandes villes ou 
communes relevant des principaux centres urbains.  
 
 En ce qui concerne le remplissage des questionnaires, il convient de relever 
l’importance des enquêtes remplies par l’élu (adjoint en charge des affaires sociales ou le 
maire). Dans près de 60% des cas, c’est en effet celui-ci qui a répondu ou participé au 
remplissage :  
 

Personne ayant rempli le questionnaire effectifs7 Pourcentages 
(% calculés sur la base des 
 134 questionnaires reçus) 

Technicien du secteur social 36 26.8% 
Autre technicien (polyvalent…) 44 32.8% 
Elu(e) 79 58.9% 
Non réponse  2 1.5% 

                                                 
7 Plusieurs réponses étaient possibles (nombre de questionnaires ont été remplis en commun par l’élu et un ou 
des membres du personnel du CCAS). C’est la raison pour laquelle l’effectif total dépasse 134 (nombre total des 
questionnaires reçus). 
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 Cette situation tient pour grande partie de la prédominance des petites communes dans 
l’ensemble des questionnaires reçus. Il est intéressant ainsi de constater que cette 
proportion décroît en fonction du poids démographique des communes :   
 
Communes de moins de 5 000 habitants : 
 

Personne ayant rempli le questionnaire effectifs Pourcentages 
(calculés sur la base des 100 

communes de – de 5 000 hab.) 
Technicien du secteur social 14 14% 
Autre technicien (polyvalent…) 34 34% 
Elu(e) 65 65% 
Non réponse 2 2% 

 
Communes de 5 à 10 000 habitants : 
 

Personne ayant rempli le questionnaire effectifs Pourcentages 
(calculés sur la base des 22 communes 

ayant entre 5 et 10 000 hab.) 
Technicien du secteur social 12 54.5% 
Autre technicien (polyvalent…) 7 31.8% 
Elu(e) 11 50% 

 
Communes de 10 à 20 000 habitants : 
 

Personne ayant rempli le questionnaire effectifs Pourcentages 
(calculés sur la base des 7 communes 

ayant entre 10 et 20 000 hab.) 
Technicien du secteur social 6 85.7% 
Autre technicien (polyvalent…) 2 28.6% 
Elu(e) 2 28.6% 

 
Communes de plus de 20 000 habitants : 
 

Personne ayant rempli le questionnaire effectifs Pourcentages 
(calculés sur la base des 5 communes 

ayant plus de 20 000 hab.) 
Technicien du secteur social 4 80% 
Autre technicien (polyvalent…) 1 20% 
Elu(e) 1 20% 

 
  

 À titre indicatif, pour les 79 communes où c’est l’élu qui a répondu au questionnaire, 
59 soit 77% des adjoints chargés des affaires sociales, sont des femmes. Ce chiffre est à 
l’image de la répartition sexuée des activités ou mandats politiques sur le département puisque 
si 88.7% des maires de Loire-Atlantique sont des hommes (197 sur 222), 70 % des adjoints 
aux affaires sociales sont des femmes (n =153).   
 Remarquons enfin que parmi les communes qui ont répondu au questionnaire, de 
fortes disparités existent quant à l’organisation du CCAS et conséquemment, quant au 
personnel intervenant sur les situations d’urgence sociale. Une minorité seulement dispose 
d’un personnel spécifique au travail social, pour les autres – les plus petites généralement – 
c’est ou l’élu ou du personnel polyvalent qui répond à ces questions : 
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Ensemble des questionnaires : 

 

Personnel intervenant sur les  situations 

d’urgence sociale        

effectifs8 Pourcentages 
(calculés sur la base des 134 

communes ayant répondu) 

Personnel spécifique au travail social 41 30.6% 

Autre personnel (polyvalent…) 62 46.2% 

Elu 100 74.6% 

Non réponse 2 1.5% 

 

 

Questionnaires des communes de moins de 5 000 habitants : 

 

Personnel intervenant sur les  

situations d’urgence sociale 

effectifs9 Pourcentages 
(calculés sur la base des 100 

communes ayant répondu) 

Personnel spécifique au travail social 17 17% 

Autre personnel (polyvalent…) 49 49% 

Elu 81 81% 

Non réponse 2 2% 

 

 

Questionnaires des communes de 5 à 10 000 habitants : 

 

Personnel intervenant sur les  

situations d’urgence sociale 

effectifs10 Pourcentages 

(calculés sur la base des 22 communes ayant 

répondu) 

Personnel spécifique au travail social 15 68.2% 

Autre personnel (polyvalent…) 7 32% 

Elu 16 72.7% 

 

 

                                                 
8 Le total dépasse  134 (nombre de questionnaires reçus) dans la mesure où plusieurs réponses étaient possibles.   
 
9 Le total dépasse 100 (nombre des communes de moins de 5 000 habitants ayant répondu au questionnaire) dans 
la mesure où plusieurs réponses étaient possibles. 
 
10 Le total dépasse 22 (nombre de communes de 5 à 10 000 habitants ayant répondu au questionnaire) dans la 
mesure où plusieurs réponses étaient possibles.  
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Questionnaires des communes de 10 à 20 000 habitants : 

 

Personnel intervenant sur les  

situations d’urgence sociale 

effectifs11 Pourcentages 
(calculés sur la base des 7 

communes ayant répondu) 

Personnel spécifique au travail social 7 100% 

Autre personnel 3 42.8% 

Elu 2 28.6% 

 

 

Questionnaires des communes de plus de 20 000 habitants : 

 

Personnel intervenant sur les  

situations d’urgence sociale 

effectifs12 Pourcentages 
(calculés sur la base des 5 

communes ayant répondu) 

Personnel spécifique au travail social 3 60% 

Autre personnel 3 60% 

Elu 1 20% 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                 
11 Le total dépasse 7 (nombre de communes de 10 à 20 000 habitants ayant répondu au questionnaire) dans la 
mesure où plusieurs réponses étaient possibles. 
 
12 Le total dépasse 5 (nombre de communes de plus de 20 000 habitants ayant répondu au questionnaire) dans la 
mesure où plusieurs réponses étaient possibles.  
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RÉCAPITULATIF DE LA PARTICIPATION 

 

1 – par types de communes 

 
 
 
Types de communes Nombre sur le 

département 
Ayant répondu au 

questionnaire 
% 

 
 

 
Communes de – de 5 000 hab. 
 

 
181 

 
100 

 
55.2% 

 
Communes de 5 à 10 000 hab. 
 

 
25 

 
22 

 
88% 

 
Communes de 10 à 20 000 hab. 
 

 
9 

 
7 

 
78% 

 
Communes de 20 à 50 000 hab. 
  

 
5 

 
3 

 
60% 

 
Communes de + de 50 000 hab. 
 

 
2 

 
2 

 
100% 

 
 
 
 
Communes du littoral 
 

 
19 

 
14 

 
73.7% 
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RÉCAPITULATIF DE LA PARTICIPATION 

 

2 – par secteurs géographiques ou aires urbaines/rurales 

 

 

Secteur ou région  Nombre de communes % de la participation 

 

Pays de Guémené-Penfao 4 50% 

Secteur de Derval 7 100% 

Castelbriantais 19 47.3% 

Région de Nozay 6 83.3% 

Région de Blain 5 80% 

Canton de Saint-Gildas-des-Bois 5 80% 

CAP Atlantique 13 69.2% 

Entre Brivet et Brière 4 100% 

C.A. de la Région Nazairienne et 

De l’Estuaire 

9 55.5% 

Loire et Sillon 8 37.5% 

Erdre et Gesvres 12 58.3% 

Cœur d’Estuaire 3 33.3% 

C .U. de Nantes 24 70.8% 

Pays d’Ancenis 29 37.9% 

Loire Divatte 6 66.6% 

Sèvre, Maine et Goulaine 4 75% 

Vallée de Clisson 11 54.5% 

Grand Lieu 9 66.6% 

Loire Atlantique Méridionale 3 33.3% 

Région de Machecoul 7 57% 

Cœur Pays de Retz 7 71.4% 

Pornic 8 75% 

Sud Estuaire 5 80% 

Vallet 6 50% 
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RÉSULTATS 
 
 

(RÉPONSES DES COMMUNES AU QUESTIONNAIRE ENVOYÉ) 
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a) TABLEAUX/TRIS A PLAT 
 

État des lieux et réalités de l’urgence 
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SITUATIONS AUXQUELLES LES COMMUNES ONT ÉTÉ CONFRONTÉES LORS 
DES 12 DERNIERS MOIS 

 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Situations 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

Des personnes n’ayant pas de domicile fixe 49 34.6% 
Des « routards » de passage 46 34.3% 
Des personnes ou familles vivant dans un logement vétuste 74 55.2% 
Des personnes en attente expresse d’un logement 80 59.7% 
Des personnes ou familles en procédure d’expulsion 66 49.2% 
Des personnes ou familles en incapacité de payer leurs factures 117 87.3% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide alimentaire   112 83.5% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide vestimentaire 39 29.1% 
Des jeunes en rupture familiale 43 32% 
Des personnes victimes de violences familiales/conjugales 58 43.3% 
Des personnes présentant des difficultés mentales 55 41% 
Des personnes ou familles en situation de surendettement 91 68.6% 
Des demandeurs d’asile installés dans des conditions précaires 12 8.9% 
Des gens du voyage installés dans des conditions précaires 17 12.7% 
Non réponse 2  
 
Total 
 

 
/134 

 

 
 
 Interrogées sur les diverses situations auxquelles elles ont été confrontées sur les 12 
derniers mois, les communes de Loire-Atlantique ont surtout mis en avant les difficultés 
financières et alimentaires des personnes ayant eu recours aux services relevant du CCAS. 
87% d’entre elles ont ainsi eu à faire face à des personnes ou familles en incapacité de payer 
leurs factures et plus de 83% à des personnes sollicitant une aide alimentaire. Situation 
corroborée par l’importance du phénomène de surendettement puisque près de 70% des 
communes répondent avoir eu à gérer ce type de problème (59% des communes de moins de 
5000 habitants, 95.5% des communes de 5 à 10 000 habitants et 100% des communes de plus 
de 10 000 habitants).  Dès que l’on passe à la catégorie des villes de plus de 5 000 habitants, 
on s’aperçoit également que les problématiques changent et que la question du logement 
devient prioritaire, c’est-à-dire une des situations qui se posent avec le plus d’acuité.  
 Ces résultats ne doivent toutefois pas tromper : ils ne préjugent pas de la 
facilité/difficulté de traitement de ces situations par les services sociaux. Les problèmes 
auxquels les communes sont le plus confrontées ne sont pas forcément ceux qui sont les plus 
difficiles à traiter. Ainsi, la question du logement qui n’apparaît pas numériquement, pour les 
communes de moins de 5000 habitants, comme la situation se posant le plus fréquemment est 
en revanche celle dont le traitement est le plus délicat. A contrario, l’aide alimentaire qui est 
une des demandes les plus souvent formulées, n’est généralement pas la plus délicate ou 
difficile à gérer. L’aspect quantitatif des situations ne sous-entend donc d’aucune manière leur 
résolution qualitative.   



Les CCAS et l’urgence sociale 

 43

DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

SITUATIONS AUXQUELLES LES COMMUNES ONT ÉTÉ CONFRONTÉES LORS DES 12 DERNIERS MOIS 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 
Situations 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

Des personnes n’ayant pas de domicile fixe 23 23% 
Des « routards » de passage 24 24% 
Des personnes ou familles vivant dans un logement vétuste 43 43% 
Des personnes en attente expresse d’un logement 47 47% 
Des personnes ou familles en procédure d’expulsion 35 35% 
Des personnes ou familles en incapacité de payer leurs factures 84 84% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide alimentaire   78 78% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide vestimentaire 19 19% 
Des jeunes en rupture familiale 17 17% 
Des personnes victimes de violences familiales/conjugales 31 31% 
Des personnes présentant des difficultés mentales 28 28% 
Des personnes ou familles en situation de surendettement 59 59% 
Des demandeurs d’asile installés dans des conditions précaires 2 2% 
Des gens du voyage installés dans des conditions précaires 5 5% 
Non réponse 2 2% 
 
Total 
 

 
/100 

 
 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 
Situations 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

Des personnes n’ayant pas de domicile fixe 14 63.6% 
Des « routards » de passage 12 54.5% 
Des personnes ou familles vivant dans un logement vétuste 19 86.4% 
Des personnes en attente expresse d’un logement 21 95.5% 
Des personnes ou familles en procédure d’expulsion 19 86.4% 
Des personnes ou familles en incapacité de payer leurs factures 21 95.5% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide alimentaire   22 100% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide vestimentaire 10 45.5% 
Des jeunes en rupture familiale 15 68.2% 
Des personnes victimes de violences familiales/conjugales 15 68.2% 
Des personnes présentant des difficultés mentales 16 75.7% 
Des personnes ou familles en situation de surendettement 21 95.5% 
Des demandeurs d’asile installés dans des conditions précaires 4 18.2% 
Des gens du voyage installés dans des conditions précaires 4 18.2% 
Non réponse 0 0 
 
Total 
 

 
/22 
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Communes de 10 à 20 000 habitants 

 
 
Situations 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

Des personnes n’ayant pas de domicile fixe 7 100% 
Des « routards » de passage 7 100% 
Des personnes ou familles vivant dans un logement vétuste 7 100% 
Des personnes en attente expresse d’un logement 7 100% 
Des personnes ou familles en procédure d’expulsion 7 100% 
Des personnes ou familles en incapacité de payer leurs factures 7 100% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide alimentaire   7 100% 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide vestimentaire 6 85.7% 
Des jeunes en rupture familiale 7 100% 
Des personnes victimes de violences familiales/conjugales 7 100% 
Des personnes présentant des difficultés mentales 6 85.7% 
Des personnes ou familles en situation de surendettement 7 100% 
Des demandeurs d’asile installés dans des conditions précaires 4 57.1% 
Des gens du voyage installés dans des conditions précaires 4 57.1% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/7 

 

 
 
 
Communes de + de  20 000 habitants 
 
 
Situations 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

Des personnes n’ayant pas de domicile fixe 5 … 
Des « routards » de passage 3 … 
Des personnes ou familles vivant dans un logement vétuste 5 … 
Des personnes en attente expresse d’un logement 5 … 
Des personnes ou familles en procédure d’expulsion 5 … 
Des personnes ou familles en incapacité de payer leurs factures 5 … 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide alimentaire   5 … 
Des personnes ou familles ayant besoin d’une aide vestimentaire 4 … 
Des jeunes en rupture familiale 4 … 
Des personnes victimes de violences familiales/conjugales 5 … 
Des personnes présentant des difficultés mentales 5 … 
Des personnes ou familles en situation de surendettement 5 … 
Des demandeurs d’asile installés dans des conditions précaires 2 … 
Des gens du voyage installés dans des conditions précaires 4 … 
Non réponse 0 … 
 
Total 
 

 
/5 
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DEMANDES AYANT RELEVÉ D’UN TRAITEMENT EN URGENCE 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 105 78.3% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS 56 41.8% 
Demande intervention auprès d’instances prestataires de services 
(EDF GDF…) 

83 61.9% 

Demande d’aide vestimentaire 21 15.6% 
Demande d’aide financière 75 55.9% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 22 16.4% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 20 14.9% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 37 27.6% 
Demande d’intervention/prévention pour procédure d’expulsion  16 11.9% 
Non réponse 11 8.2% 
 
Total 
 

 
/134 

 

 
 
 
 Après avoir défini le traitement en urgence comme l’apport d’une solution dans les 24 
heures et après avoir demandé aux communes quelles catégories de demandes ont ressorti de 
ce type de traitement, il est intéressant de remarquer que ce sont essentiellement les demandes 
alimentaires (78%) et financières (56%) qui ont été concernées. On notera aussi que le 
phénomène de surendettement relevé précédemment se retrouve dans ces traitements 
d’urgence puisque si 62% des communes répondent avoir fait dans les 24 heures des 
interventions auprès d’instances prestataires de services (EDF, GDF…) cela est en grande 
partie dû à des impayés de factures. 
 On fera toutefois là encore attention à l’interprétation purement statistique de ces 
résultats : si les demandes alimentaires et financières sont celles qui apparaissent comme 
ayant le plus relevé d’un traitement en urgence c’est parce que leurs modalités de réponse le 
permettent. Il est effet plus facile d’apporter dans les 24 heures une aide alimentaire ou 
financière (par le biais des bons alimentaires, bons d’achat, bons paniers, avances 
remboursables…) qu’une aide d’hébergement. On remarquera d’ailleurs, avec les résultats par 
sous-populations (i.e : catégories de communes) que les villes de plus de 10 000 habitants, 
c’est-à-dire celles qui ont le plus de capacités de réponse en terme de logement, répondent à 
100% : « recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS ». On voit ainsi comment et 
combien l’urgence de la réponse peut aussi être conditionnée par la capacité matérielle de 
traitement.      
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

DEMANDES AYANT RELEVÉ D’UN TRAITEMENT EN URGENCE 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 71 71% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS 31 31% 
Demande intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF GDF…) 54 54% 
Demande d’aide vestimentaire 6 6% 
Demande d’aide financière 48 48% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 6 6% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 12 12% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 21 21% 
Demande d’intervention/prévention pour procédure d’expulsion  5 5% 
Non réponse 11 11% 
 
Total 
 

 
/100 

 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 22 100% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS 14 63.6% 
Demande intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF GDF…) 19 86.4% 
Demande d’aide vestimentaire 9 40.9% 
Demande d’aide financière 17 77.3% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 6 27.3% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 4 18.2% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 10 45.5% 
Demande d’intervention/prévention pour procédure d’expulsion  6 27.3% 
Non réponse 0 0 
 
Total 
 

 
/22 
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Communes de 10 à 20 000 habitants 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 7 100% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS 7 100% 
Demande intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF GDF…) 5 71.4% 
Demande d’aide vestimentaire 2 28.6% 
Demande d’aide financière 5 71.4% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 6 85.7% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 1 14.3% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 3 42.9% 
Demande d’intervention/prévention pour procédure d’expulsion  3 42.9% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/7 

 

 
 
Communes de + de 20 000 habitants 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 5 … 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS 4 … 
Demande intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF GDF…) 5 … 
Demande d’aide vestimentaire 4 … 
Demande d’aide financière 5 … 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 4 … 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 3 … 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 3 … 
Demande d’intervention/prévention pour procédure d’expulsion  2 … 
Non réponse 0 … 
 
Total 
 

 
/5 
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DEMANDES URGENTES QUI SE SONT POSÉES LE PLUS FRÉQUEMMENT 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 95 70.9% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS… 36 26.9% 
Demande d’intervention auprès d’instances prestataires de services 
(EDF-GDF…) 

70 52.2% 

Demande d’aide vestimentaire 3 2.2% 
Demande d’aide financière 67 50% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 5 3.7% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 0 0% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 3 2.2% 
Demande d’intervention/ prévention pour procédure d’expulsion 0 0% 
Aucune 0 0% 
Non réponse 16 11.9% 
 
Total 
 

 
/134 

 

 
 
 La fréquence des urgences reprend les éléments vus précédemment à savoir que ce 
sont les demandes d’aide alimentaire et financière qui reviennent le plus souvent. Ainsi pour 
70% des communes du département ce sont les demandes d’aide en alimentation qui sont le 
plus fréquemment formulées et pour 50%, les demandes d’ordre pécuniaire (directe ou 
indirecte : paiement de factures…). 
 La déclinaison par type de communes est intéressante puisque l’on s’aperçoit que la 
nature même de ces urgences évolue. Ainsi, plus il s’agit d’une ville « importante » sur le plan 
démographique, plus la fréquence des demandes alimentaires s’accroît (les communes de 
moins de 5 000 habitants sont 64% à considérer ces demandes comme celles étant le plus 
fréquemment formulées alors que ce sont 100% des communes de plus de 10 000 habitants). 
On assiste à un phénomène analogue concernant la recherche d’hébergement d’urgence : si 
seulement 17% des communes de moins de 5 000 habitants estiment que ces demandes sont 
fréquemment exprimées, ce sont 45% des communes de 5 à 10 000 habitants et 85.7% des 
communes de plus de 10 000 habitants.  
 Doit-on en conclure pour autant que les problématiques s’avèrent profondément 
différentes entre « petites » et « grandes » agglomérations ? Pas nécessairement si l’on tient 
compte de ce que l’on appelle « l’effet Hawthorne », c’est-à-dire de demandes faites en 
fonction des réponses possibles ou attendues : on formule davantage une demande quand on 
sait qu’elle peut-être satisfaite que lorsque l’on sait d’avance qu’elle ne pourra aboutir. Si les 
publics et donc les problèmes et conséquemment les demandes peuvent être différents selon la 
taille des communes, la formulation et nature des demandes peuvent également s’avérer 
distinctes selon les capacités de réponse prêtées au service sollicité.  
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

DEMANDES URGENTES QUI SE SONT POSÉES LE PLUS FRÉQUEMMENT 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 

 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 64 64% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS… 17 17% 
Demande d’intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF-GDF…) 46 46% 
Demande d’aide vestimentaire 3 3% 
Demande d’aide financière 45 45% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 0 0% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 0 0% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 3 3% 
Demande d’intervention/ prévention pour procédure d’expulsion 0 0% 
Aucune 0 0% 
Non réponse 16 16% 
 
Total 
 

 
/100 

 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 

 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 19 86.3% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS… 10 45.4% 
Demande d’intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF-GDF…) 16 72.7% 
Demande d’aide vestimentaire 0 0% 
Demande d’aide financière 14 63.6% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 0 0% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 0 0% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 0 0% 
Demande d’intervention/ prévention pour procédure d’expulsion 0 0% 
Aucune 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/22 
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Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 7 100% 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS… 6 85.7% 
Demande d’intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF-GDF…) 5 71.4% 
Demande d’aide vestimentaire 0 0% 
Demande d’aide financière 3 42.8% 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 2 28.5% 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 0 0% 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 0 0% 
Demande d’intervention/ prévention pour procédure d’expulsion 0 0% 
Aucune 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/7 

 

 
 
 
Communes de + de 20 000 habitants 
 

 
Demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Demande d’aide alimentaire 5 … 
Recherche d’un logement temporaire/provisoire/CHRS… 3 … 
Demande d’intervention auprès d’instances prestataires de services (EDF-GDF…) 3 … 
Demande d’aide vestimentaire 0 … 
Demande d’aide financière 5 … 
Demande de domiciliation/d’élection de domicile 3 … 
Signalement d’enfant(s) ou d’adulte(s) en difficulté 0 … 
Placement d’office, hospitalisation sous contrainte 0 … 
Demande d’intervention/ prévention pour procédure d’expulsion 0 … 
Aucune 0 … 
Non réponse 0 … 
 
Total 
 

 
/5 
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PERCEPTION DE L’ÉVOLUTION DES SITUATIONS D’URGENCE 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 

 
Perception 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Ont plutôt tendance à augmenter 42 31.6% 
Ont plutôt tendance à diminuer 6 4.5% 
Sont plutôt stables 75 55.9% 
Ne sait pas 6 4.5% 
Non concerné 3 2.3% 
Non réponse 2 1.5% 
 
Total 
 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 
 Concernant l’évolution des situations d’urgence, les communes considèrent 
globalement qu’elles sont stables puisque plus de la moitié d’entre elles (56%) estiment 
qu’elles n’ont ni tendance à augmenter, ni tendance à diminuer. On notera toutefois que seules 
6 communes sur 134 (soit 4.5%) pensent qu’elles diminuent contre 42 (soit 31.6%) qu’elles 
augmentent.  
 Là encore, c’est la déclinaison par catégories de communes qui s’avère surtout 
intéressante à analyser. On constate en effet que si la réponse « stables » est à peu près 
constante selon l’importance démographique des différentes villes, plus la commune est 
importante et plus on considère que les situations d’urgence augmentent. Ainsi, si 28% des 
communes de moins de 5 000 habitants pensent que ces situations s’accroissent, ce sont 
36.4% des communes de 5 à 10 000 habitants qui le considèrent, 42.9% des communes de 10 
à 20 000 habitants et 60% des communes de plus de 20 000 habitants.  
 Bien sûr il ne s’agit là que de perceptions et d’appréciations. On est donc davantage 
dans le subjectif que dans une approche purement objective. Il est toutefois intéressant de 
mesurer, par ces données, la nature de ces perceptions et appréciations dans la mesure où il 
s’agit de celles des acteurs et intervenants sociaux locaux. Ce d’autant plus, que les entretiens 
réalisés permettent de mieux appréhender et définir la notion de « stabilité » évoquée. 
Derrière son apparente neutralité, se cache en réalité une certaine inquiétude puisqu’on 
considère les situations d’urgence « stables » par rapport à niveau jugé déjà élevé. Aussi, que 
85% des intervenants des communes de moins de 5 000 habitants, 91% de ceux des 
communes de 5 à 10 000 habitants et 100% de ceux des villes de plus de 10 000 habitants 
estiment qu’au mieux les phénomènes d’urgence sont stables et qu’au pire, ils augmentent, a 
plus que du sens et explique, peut-être, le fort taux de participation à la présente étude        
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

PERCEPTION DE L’ÉVOLUTION DES SITUATIONS D’URGENCE 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

 
Perception 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Ont plutôt tendance à augmenter 28 28% 
Ont plutôt tendance à diminuer 4 4% 
Sont plutôt stables 57 57% 
Ne sait pas 6 6% 
Non concerné 3 3% 
Non réponse 2 2% 
 
Total 
 

 
100 

 
100% 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

 
Perception 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Ont plutôt tendance à augmenter 8 36.4% 
Ont plutôt tendance à diminuer 2 9.1% 
Sont plutôt stables 12 54.5% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
22 

 
100% 

 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

 
Perception 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Ont plutôt tendance à augmenter 3 42.9% 
Ont plutôt tendance à diminuer 0 0 
Sont plutôt stables 4 57.1% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 
 

 
Perception 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Ont plutôt tendance à augmenter 3 60% 
Ont plutôt tendance à diminuer 0 0% 
Sont plutôt stables 2 40% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
5 

 
100% 
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NOMBRE DE PERSONNES OU FAMILLES CONCERNÉES PAR LES SITUATIONS 
D’URGENCE SOCIALE 

 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 

 
Nombre de personnes ou familles 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 
 

0 personne ou famille 2 1.5% 
Entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) 70 52.6% 
Entre 6 et 15 personnes ou familles 34 25.2% 
Entre 16 et 30 personnes ou familles 9 6.8% 
Entre 31 et 50 personnes ou familles 3 2.3% 
Plus de 50 personnes ou familles 5 3.8% 
Ne sait pas 6 4.5% 
Non réponse 5 3.8% 
 
Total 

 
134 

 
100% 
 

 
 

 
 Le nombre de personnes ou familles concernées par les situations d’urgence sociale 
n’a de sens que resitué relativement à chaque catégorie de communes. Que les résultats sur 
l’ensemble des questionnaires montrent qu’en moyenne, par ville, 1 à 5 personne(s) ou 
famille(s) relève(nt) de ces phénomènes d’urgence n’a guère de signification tant les effets de 
pondération et de massification jouent. 
 Lorsque l’on s’intéresse aux déclinaisons par types de communes, on s’aperçoit sans 
surprise que plus celles-ci sont importantes démographiquement parlant, plus le nombre de 
personnes ou familles concernées par les phénomènes d’urgence augmente, à savoir plutôt 
entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) pour les communes de moins de 5 000 habitants, plutôt 
entre 6 et 15 personnes ou familles pour les communes de 5 à 10 000 habitants, plutôt entre 
16 et 30 personnes ou familles pour les communes de 10 à 20 000 habitants et plutôt plus de 
50 personnes ou familles pour les villes de plus de 20 000 habitants. Au delà de ces seules 
données quantitatives, que seulement 2% des communes de moins de 5 000 habitants 
répondent qu’aucune personne ou famille n’est concernée sur leur territoire par ces situations 
d’urgence montre avec une acuité certaine que l’immense majorité d’entre elles est par contre 
confrontée, de façon sporadique ou non, à l’urgence sociale. 
 Notons également que les effets de ventilation sont les plus importants pour les 
communes les plus « petites », c’est-à-dire celles ayant moins de 5 000 habitants et celles de 5 
à 10 000 habitants. Cela veut dire que de fortes disparités existent entre elles et qu’elles ne 
constituent pas un « bloc » homogène. Leur localisation, leur plus ou moins grande proximité 
d’agglomérations plus conséquentes, leurs particularités ou configurations sociographiques, 
jouent dans ces disparités et les exposent plus ou moins fortement aux situations et 
phénomènes d’urgence.      
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

NOMBRE DE PERSONNES OU FAMILLES CONCERNÉES PAR LES SITUATIONS D’URGENCE SOCIALE 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

 
Nombre de personnes ou familles 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 
 

0 personne ou famille 2 2% 
Entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) 66 66% 
Entre 6 et 15 personnes ou familles 24 24% 
Entre 16 et 30 personnes ou familles 2 2% 
Entre 31 et 50 personnes ou familles 1 1% 
Plus de 50 personnes ou familles 0 0% 
Ne sait pas 2 2% 
Non réponse 3 3% 
 
Total 

 
100 

 
100% 

 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

 
Nombre de personnes ou familles 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 
 

0 personne ou famille 0 0% 
Entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) 4 18.2% 
Entre 6 et 15 personnes ou familles 9 40.9% 
Entre 16 et 30 personnes ou familles 3 13.6% 
Entre 31 et 50 personnes ou familles 2 9.1% 
Plus de 50 personnes ou familles 1 4.5% 
Ne sait pas 1 4.5% 
Non réponse 2 9.1% 
 
Total 

 
22 

 
100% 

 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

 
Nombre de personnes ou familles 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 
 

0 personne ou famille 0 0 
Entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) 0 0 
Entre 6 et 15 personnes ou familles 0 0 
Entre 16 et 30 personnes ou familles 3 42.9% 
Entre 31 et 50 personnes ou familles 0 0 
Plus de 50 personnes ou familles 2 28.6% 
Ne sait pas 2 28.6% 
Non réponse 0 0 
 
Total 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 

 
Nombre de personnes ou familles 
 

 
effectifs 

 
Pourcentages 
 

0 personne ou famille 0 … 
Entre 1 et 5 personne(s) ou famille(s) 0 … 
Entre 6 et 15 personnes ou familles 1 … 
Entre 16 et 30 personnes ou familles 1 … 
Entre 31 et 50 personnes ou familles 0 … 
Plus de 50 personnes ou familles 2 … 
Ne sait pas 1 … 
Non réponse 0 … 
 
Total 

 
5 
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RÉGULARITÉ DES DEMANDES 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Régularité des demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des demandeurs occasionnels, ils viennent 1 ou 2 fois au plus par an 52 39.1% 
Des demandeurs réguliers, ils viennent plusieurs fois par an 30 22.6% 
Autant des demandeurs occasionnels que des demandeurs réguliers 45 33.6% 
Ne sait pas 4 3% 
Non concerné 3 2.3% 
 
Total 
 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 La question de la régularité des demandes est intéressante à analyser tant elle remet en 
cause une idée généralement admise : celle de l’existence d’un « public » de l’urgence 
bénéficiant à qui mieux mieux et de façon régulière des diverses aides sociales. Contrairement 
en effet à une idée reçue, les personnes ou familles qui formulent des demandes « urgentes » 
ne sont pas à proprement parler des demandeurs réguliers mais bien plutôt occasionnels, c’est-
à-dire venant 1 ou 2 fois au plus par an. Ainsi, pour seulement 22.6% de communes du 
département, les personnes qui sollicitent une aide d’urgence auprès de leurs services 
renouvellent plusieurs fois leur demande. Cela corrobore les éléments relevés lors des 
entretiens avec les divers CCAS puisque pour une bonne partie d’entre eux, nombre des 
demandeurs d’aide d’urgence étaient peu connus des services sociaux ou en tout cas, pas pour 
des situations relevant à proprement parler de l’urgence. 
 Cela reste surtout vrai pour les plus petites communes où ce type de demandes reste 
très occasionnelle même si les demandeurs peuvent par contre être mieux connus. Pour les 
communes plus importantes, la situation est plus ambiguë ainsi qu’en témoigne leur réponse 
au questionnaire puisque la proposition « autant des demandeurs occasionnels que des 
demandeurs réguliers » s’accroît en fonction de l’importance démographique des villes : 30% 
des communes de moins de 5 000 habitants ont répondu ainsi, 40.9% des communes de 5 à 10 
000 habitants, 42.9% des communes de plus de 10 000 habitants. Mais la part stricto sensu 
des demandeurs réguliers reste quant à elle, en toute circonstance, marginale. Il n’est malgré 
tout pas insignifiant de remarquer que 22% des communes de moins de 5 000 habitants 
affirment être confrontées à des demandeurs réguliers, preuve, s’il en était encore besoin, que 
celles-ci sont loin d’être épargnées par les phénomènes d’urgence.   
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

RÉGULARITÉ DES DEMANDES 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

 
Régularité des demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des demandeurs occasionnels, ils viennent 1 ou 2 fois au plus par an 41 41% 
Des demandeurs réguliers, ils viennent plusieurs fois par an 22 22% 
Autant des demandeurs occasionnels que des demandeurs réguliers 30 30% 
Ne sait pas 4 4% 
Non concerné 3 3% 
 
Total 
 

 
100 

 
100% 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

 
Régularité des demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des demandeurs occasionnels, ils viennent 1 ou 2 fois au plus par an 7 31.8% 
Des demandeurs réguliers, ils viennent plusieurs fois par an 6 27.3% 
Autant des demandeurs occasionnels que des demandeurs réguliers 9 40.9% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 
 

 
22 

 
100% 

 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

 
Régularité des demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des demandeurs occasionnels, ils viennent 1 ou 2 fois au plus par an 4 57.1% 
Des demandeurs réguliers, ils viennent plusieurs fois par an 0 0 
Autant des demandeurs occasionnels que des demandeurs réguliers 3 42.9% 
Ne sait pas 0 0 
Non concerné 0 0 
 
Total 
 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 

 
Régularité des demandes 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des demandeurs occasionnels, ils viennent 1 ou 2 fois au plus par an 0 0 
Des demandeurs réguliers, ils viennent plusieurs fois par an 2 40% 
Autant des demandeurs occasionnels que des demandeurs réguliers 3 60% 
Ne sait pas 0 0 
Non concerné 0 0 
 
Total 
 

 
5 

 
100% 
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APPARTENANCE SEXUÉE DES DEMANDEURS 
 
 

 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 

 
Sexe 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Hommes 4 3% 
Femmes 44 33.1% 
Indistinctement des hommes comme des femmes 81 60.4% 
Non concerné 1 0.8% 
Non réponse 4 3% 
 
Total 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 
 
 L’analyse du « profil » des demandeurs permet de nuancer sur certains points quelques 
résultats des études menées jusqu’ici. Le fait d’avoir ouvert cette enquête aux communes 
rurales et notamment aux plus petites, n’est certainement pas étranger à la disparité de ces 
résultats. Ainsi, si la plupart des études – qui concernent essentiellement les grandes villes 
rappelons le – montrent que les personnes qui relèvent de l’urgence sont majoritairement des 
hommes, les données recueillies par le présent travail contredisent quelque peu ce constat. 
Plus de 60% des communes du département affirment en effet que les personnes qui 
sollicitent des aides d’urgence auprès de leurs services concernent indistinctement des 
hommes comme des femmes, et plus de 33% qu’il s’agit plutôt de femmes. Ainsi, seuls 3% 
des 134 communes considèrent que ce sont plutôt des hommes qui sont concernés. 
 L’impact des communes rurales dans ces données est d’autant plus confirmé que la 
proportion de réponses « plutôt des femmes » diminue avec l’importance démographique des 
communes ayant répondu : 35% des communes de moins de 5 000 habitants, 27.3% des 
communes de 5 à 10 000 habitants, 14.3% des communes de 10 à 20 000 habitants. Il 
semblerait donc au regard de ces résultats que la part des femmes parmi les demandeurs 
d’aide d’urgence est plus importante dans les petites communes que dans les plus 
« conséquentes ».    
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

APPARTENANCE SEXUÉE DES DEMANDEURS 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

 
Sexe 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Hommes 3 3% 
Femmes 35 35% 
Indistinctement des hommes comme des femmes 57 57% 
Non concerné 1 1% 
Non réponse 4 4% 
 
Total 

 
100 

 
100% 

 
 
 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

 
Sexe 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Hommes 0 0% 
Femmes 6 27.3% 
Indistinctement des hommes comme des femmes 16 72.7% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 

 
22 

 
100% 

 
 
 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

 
Sexe 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Hommes 0 0% 
Femmes 1 14.3% 
Indistinctement des hommes comme des femmes 6 85.7% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 

 
7 

 
100% 

 
 



Les CCAS et l’urgence sociale 

 62

Communes de + de 20 000 habitants 
 

 
Sexe 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Hommes 1 20% 
Femmes 2 40% 
Indistinctement des hommes comme des femmes 2 40% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 

 
5 

 
100% 
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AGE DES DEMANDEURS 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 

Age effectifs Pourcentages 
 

Moins de 25 ans 11 8.3% 
De 26 à 60 ans 81 60.4% 
Plus de 60 ans 1 0.8% 
Toutes catégories d’âge confondues 36 27.1% 
Non concerné 1 0.8% 
Non réponse 4 3% 
 
Total 
 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 
 Contrairement à la dimension sexuée vue précédemment, les résultats obtenus 
relativement à l’âge des demandeurs confirment ceux des enquêtes à disposition. Ainsi, les 
personnes qui expriment des demandes d’aide d’urgence sont majoritairement âgées de 26 à 
60 ans comme l’attestent 60.4% des communes du département. On retrouve là, les éléments 
déjà obtenus avec les bénéficiaires du FUS par exemple, puisque 80 % d’entre eux relevaient 
de cette catégorie13. 
 Notons toutefois que plus la commune est importante sur le plan démographique, plus 
la part des « jeunes » demandeurs, c’est-à-dire ceux âgés de moins de 25 ans est importante. 
Ainsi, 4% des communes de moins de 5 000 habitants affirment que les demandeurs d’aide 
d’urgence relèvent de cette catégorie d’âge, 18.1% des communes de 5 à 10 000 habitants et 
42.9% des communes de 10 à 20 000 habitants. Les grandes agglomérations semblent ainsi 
davantage concernées par un public de « jeunes » demandeurs que les autres.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
13 Cf., Jean-Noël Retière, Le fonds d’Urgence Sociale. Etude de sa mise en œuvre en Loire-Atlantique. 
Sociographie des publics, représentation des acteurs, Etude réalisée à la demande de la Direction de l’Action 
Sociale du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, janvier 1999, Nantes, MSH.  
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

AGE DES DEMANDEURS 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

Age effectifs Pourcentages 
 

Moins de 25 ans 4 4% 
De 26 à 60 ans 66 66% 
Plus de 60 ans 1 1% 
Toutes catégories d’âge confondues 24 24% 
Non concerné 1 1% 
Non réponse 4 4% 
 
Total 
 

 
100 

 
100% 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

Age effectifs Pourcentages 
 

Moins de 25 ans 4 18.1% 
De 26 à 60 ans 9 40.9% 
Plus de 60 ans 0 0% 
Toutes catégories d’âge confondues 9 40.9% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
22 

 
100% 

 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

Age effectifs Pourcentages 
 

Moins de 25 ans 3 42.9% 
De 26 à 60 ans 3 42.9% 
Plus de 60 ans 0 0% 
Toutes catégories d’âge confondues 1 14.3% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 

Age effectifs Pourcentages 
 

Moins de 25 ans 0 0% 
De 26 à 60 ans 3 60% 
Plus de 60 ans 0 0% 
Toutes catégories d’âge confondues 2 40% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
5 

 
100% 
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STATUT MATRIMONIAL DES DEMANDEURS 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 

Statut matrimonial effectifs Pourcentages 
 

Des personnes seules ou familles monoparentales 45 33.6% 
Des couples (avec ou sans enfant(s)) 34 25.4% 
Indistinctement tout type de ménages 47 35% 
Ne sait pas 1 0.8% 
Non réponse 7 5.2% 
 
Total 
 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 La question du statut matrimonial des demandeurs est plus délicate à cerner. Le 
questionnaire initial envoyé aux différentes communes du département dissociait les couples 
sans enfant(s) des couples avec enfant(s) et les personnes seules des familles monoparentales 
et ce, afin d’avoir une approche relativement fine du « profil » des demandeurs. Le retour des 
questionnaires à conduit à revoir cette ventilation de propositions puisqu’étaient généralement 
cochées et la case « couples avec enfant(s) » et la case « couple sans enfant(s) », de même 
pour la case « personnes seules » et la case « familles monoparentales ». Des regroupements 
ont donc été nécessaires pour opérer la saisie des données et le traitement informatique de 
l’enquête. Bien sûr, ce regroupement à fait perdre en finesse et pertinence mais les grandes 
lignes demeurent.    
 Si globalement, tous les types de ménages sont concernés, une approche plus détaillée 
permet de voir que les personnes qui sollicitent une aide d’urgence sont généralement des 
chefs de foyer célibataires (qu’ils soient avec ou sans enfant(s)). Cela est d’autant plus vrai 
s’il s’agit de grandes agglomérations. Ainsi, si 26% des communes de moins de 5 000 
habitants montrent que les demandeurs sont essentiellement des personnes seules ou familles 
monoparentales, ce sont 50% des communes de 5 à 10 000 habitants, 57% des communes de 
10 à 20 000 habitants et 4 villes de plus de 20 000 habitants sur 5.  
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

STATUT MATRIMONIAL DES DEMANDEURS 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 

Statut matrimonial effectifs Pourcentages 
 

Des personnes seules ou familles monoparentales 26 26% 
Des couples (avec ou sans enfant(s)) 29 29% 
Indistinctement tous types de ménages 37 37% 
Ne sait pas 1 1% 
Non réponse 7 7% 
 
Total 
 

 
100 

 
100% 

 
 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 

Statut matrimonial effectifs Pourcentages 
 

Des personnes seules ou familles monoparentales 11 50% 
Des couples (avec ou sans enfant(s)) 4 18.2% 
Indistinctement tous types de ménages 7 31.8% 
Ne sait pas 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
22 

 
100% 

 
 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants 
 

Statut matrimonial effectifs Pourcentages 
 

Des personnes seules ou familles monoparentales 4 57.1% 
Des couples (avec ou sans enfant(s)) 0 0% 
Indistinctement tous types de ménages 3 42.9% 
Ne sait pas 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 

Statut matrimonial effectifs Pourcentages 
 

Des personnes seules ou familles monoparentales 4 80% 
Des couples (avec ou sans enfant(s)) 1 20% 
Indistinctement tous types de ménages 0 0% 
Ne sait pas 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
5 

 
100% 
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ORIGINE GÉOGRAPHIQUE DES DEMANDEURS 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
Origine géographique effectifs Pourcentages 

 
Des personnes originaires de la commune ou y vivant depuis plus 
d’un an 

54 40.3% 

Des personnes récemment arrivées sur la commune (moins d’1 an) 21 15.8% 
Des personnes de passage 4 3% 
Indistinctement l’une ou l’autre situation 50 37.6% 
Ne sait pas 2 1.5% 
Non concerné 3 2.3% 
 
Total 
 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 
 Les personnes ayant recours aux CCAS pour des demandes d’aide d’urgence sont 
généralement originaires de la commune ou y vivent depuis plus d’un an. C’est ainsi le cas 
pour 40% des communes de moins de 5 000 habitants, 31.8% de celles ayant de 5 à 10 000 
habitants, 57% des communes de 10 à 20 000 habitants et 60% des villes de plus de 20 000 
habitants. Les personnes de passage ne représentent qu’une part marginale des demandeurs 
puisque 3% seulement de l’ensemble des communes considèrent que ce sont surtout ceux-ci 
qui sollicitent ce type d’aide. Quant aux personnes récemment arrivées sur la commune (c’est-
à-dire depuis moins d’un an) elles représentent aussi une faible proportion des demandeurs, 
soit moins de 16% selon les dires des communes. 
 Ces résultats sont intéressants puisqu’ils montrent qu’il y a une relative sédentarité des 
publics les plus fragilisés et que contrairement à une idée reçue, il y a une faible mobilité des 
demandeurs. Les centres communaux d’action sociale répondent donc avant tout à des 
personnes installées depuis un certain laps de temps sur la commune et qui se déplacent peu. 
Les entretiens réalisés corroborent non seulement ces éléments mais les renforcent puisque 
pour nombre de responsables de CCAS, une des difficultés d’intervention auprès de ces 
publics est leur réticence à des propositions de mobilité (pour bénéficier de services ou 
structures plus appropriés dans d’autres lieux par exemple). Ce sont ainsi souvent des 
personnes qui sont particulièrement attachées à un espace de vie très localisé avec un fort 
sentiment d’appropriation et d’appartenance. Cet aspect est important puisque cela impose de 
penser et d’appréhender les phénomènes d’urgence sur des territoires relativement restreints et 
non sur des espaces de pratiques ou de vie trop vastes.  
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DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

ORIGINES GÉOGRAPHIQUES DES DEMANDEURS 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 

Origine géographique effectifs Pourcentages 
 

Des personnes originaires de la commune ou y vivant depuis plus d’un an 40 40% 
Des personnes récemment arrivées sur la commune (moins d’1 an) 19 19% 
Des personnes de passage 3 3% 
Indistinctement l’une ou l’autre situation 33 33% 
Ne sait pas 2 2% 
Non concerné 3 3% 
 
Total 
 

 
100 

 
100% 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 

Origine géographique effectifs Pourcentages 
 

Des personnes originaires de la commune ou y vivant depuis plus d’un an 7 31.8% 
Des personnes récemment arrivées sur la commune (moins d’1 an) 2 9.1% 
Des personnes de passage 1 4.5% 
Indistinctement l’une ou l’autre situation 12 54.5% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 
 

 
22 

 
100% 

 
 
 
Communes de 10 à 20 000 habitants  
 
 

Origine géographique effectifs Pourcentages 
 

Des personnes originaires de la commune ou y vivant depuis plus d’un an 4 57.1% 
Des personnes récemment arrivées sur la commune (moins d’1 an) 0 0% 
Des personnes de passage 0 0% 
Indistinctement l’une ou l’autre situation 3 42.9% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 
 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 
 

Origine géographique effectifs Pourcentages 
 

Des personnes originaires de la commune ou y vivant depuis plus d’un an 3 60% 
Des personnes récemment arrivées sur la commune (moins d’1 an) 0 0% 
Des personnes de passage 0 0% 
Indistinctement l’une ou l’autre situation 2 40% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 
 

 
5 

 
100% 
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CE QUI FAIT DÉFAUT 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Ce qui fait défaut 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des structures d’accueil appropriées (logements temporaires…) 48 35.8% 
Des logements sociaux 56 41.7% 
Des moyens financiers 51 38% 
Des réseaux (d’institutions, d’associations) immédiatement 
mobilisables 

40 29.8% 

Des outils spécifiques (bons d’achat) immédiatement mobilisables 9 6.7% 
L’expérience d’autres CCAS ayant déjà été confrontés à ces 
situations 

15 11.2% 

Rien 10 7.4% 
Ne sait pas 2 1.5% 
Non concerné 1 0.8% 
Non réponse 9 6.7% 
 
Total 
 

 
/134 

 

 
 Interrogées sur leurs conditions de travail et d’exercice de leurs activités sociales, 
l’ensemble des communes font ressortir les besoins en logement et ce, que ce soit en termes 
de logements sociaux pour 41.7% d’entre elles, ou en termes de structures d’accueil 
appropriées (hébergements temporaires par exemple). Cette thématique est récurrente à 
l’ensemble des communes quelle que soit leur taille ou importance démographique même si 
elle semble se poser avec plus d’acuité pour les villes les plus considérables. Ainsi, si 31% 
des communes de moins de 5 000 habitants estiment que les logements sociaux font défaut et 
28% qu’il manque des structures d’accueil appropriées, ces taux passent respectivement à 
63.9% et 40.9% pour les communes de 5 à 10 000 habitants, 100% pour celles de 10 à 20 000 
habitants et 80% pour les villes de plus de 20 000 habitants. 
 La question des  moyens financiers est quant à elle, surtout exprimée par les 
communes de moins de 5 000 habitants (près de la moitié), c’est-à-dire celles dont les budgets 
sont les plus contraints. Ainsi, les communes de 5 à 10 000 habitants ne sont que 13.6% à 
mentionner les problèmes d’ordre pécuniaire, situation à peu près analogue pour les 
communes de 10 à 20 000 habitants et quant aux 5 villes de plus de 20 000 habitants, aucune 
n’y fait référence.   
 Il est bien évidemment intéressant de comparer ces résultats avec ceux vus 
précédemment et notamment ceux renvoyant aux situations auxquelles les communes ont été 
confrontées lors des 12 derniers mois puisque l’on s’aperçoit que les manques exprimés 
épousent – logiquement – les situations auxquelles chacune de ces catégories de communes 
est confrontée : les familles ayant des problèmes d’ordre financier et alimentaire pour les 
villes les plus « petites », les personnes ou familles en attente de logement pour les autres. Cet 
aspect est intéressant tant il montre combien on raisonne essentiellement en terme de capacité 
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matérielle de réponse. Ainsi, peu de communes expriment le besoin de bénéficier de 
l’expérience d’autres CCAS (11.2%) ni même d’avoir recours à des réseaux d’institutions, 
d’associations immédiatement mobilisables (moins d’un tiers des communes). Sans extrapoler 
trop ces données cela semble renvoyer à des cultures de travail particulièrement axées sur 
l’apport de solutions qui se déclinent et se conjuguent sur le mode de l’aide « concrète ». 

 
 
 

DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

CE QUI FAIT DÉFAUT 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 

 
Ce qui fait défaut 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des structures d’accueil appropriées (logements temporaires…) 28 28% 
Des logements sociaux 31 31% 
Des moyens financiers 47 47% 
Des réseaux (d’institutions, d’associations) immédiatement mobilisables 28 28% 
Des outils spécifiques (bons d’achat) immédiatement mobilisables 7 7% 
L’expérience d’autres CCAS ayant déjà été confrontés à ces situations 13 13% 
Rien 10 10% 
Ne sait pas 1 1% 
Non concerné 1 1% 
Non réponse 7 7% 
 
Total 
 

 
/100 

 
 

 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 

 
Ce qui fait défaut 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des structures d’accueil appropriées (logements temporaires…) 9 40.9% 
Des logements sociaux 14 63.9% 
Des moyens financiers 3 13.6% 
Des réseaux (d’institutions, d’associations) immédiatement mobilisables 7 31.8% 
Des outils spécifiques (bons d’achat) immédiatement mobilisables 0 0% 
L’expérience d’autres CCAS ayant déjà été confrontés à ces situations 1 4.5% 
Rien 0 0% 
Ne sait pas 1 4.5% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 2 9.1% 
 
Total 
 

 
/22 
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Communes de 10 à 20 000 habitants 
 
 

 
Ce qui fait défaut 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des structures d’accueil appropriées (logements temporaires…) 7 100% 
Des logements sociaux 7 100% 
Des moyens financiers 1 14.3% 
Des réseaux (d’institutions, d’associations) immédiatement mobilisables 2 28.6% 
Des outils spécifiques (bons d’achat) immédiatement mobilisables 1 14.3% 
L’expérience d’autres CCAS ayant déjà été confrontés à ces situations 0 0% 
Rien 0 0% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/7 

 
 

 
 
 
 
Communes de + de 20 000 habitants 
 
 

 
Ce qui fait défaut 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
Des structures d’accueil appropriées (logements temporaires…) 4 80% 
Des logements sociaux 4 80% 
Des moyens financiers 0 0% 
Des réseaux (d’institutions, d’associations) immédiatement mobilisables 3 60% 
Des outils spécifiques (bons d’achat) immédiatement mobilisables 1 20% 
L’expérience d’autres CCAS ayant déjà été confrontés à ces situations 1 20% 
Rien 0 0% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
Non réponse 0 0% 
 
Total 
 

 
/5 
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FACONS DE TRAVAILLER 
 
 
 
 
 
ENSEMBLE DES QUESTIONNAIRES : 
 
 
Façons de travailler 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
En développant en interne des dispositifs appropriés 25 18.8% 
En travaillant en partenariat avec des associations, des organismes 
divers 

27 20.3% 

En associant ces deux formes d’action 75 55.9% 
Ne sait pas 4 3% 
Non concerné 3 2.3% 
 
Total 

 
134 

 
100% 

 
 
 
 
 Faisant d’une certaine façon écho aux éléments vus précédemment, les façons de 
travailler des communes montrent combien ces dernières sont les plus pragmatiques possibles 
pour faire face aux situations d’urgence auxquelles elles sont confrontées mais aussi, combien 
elles privilégient la recherche de solutions d’ordre matérielle aux problèmes qui leur sont 
soumis. Ainsi, la majorité d’entre elles (55.9%) travaillent autant en partenariat avec des 
organismes divers qu’en développant en interne des dispositifs appropriés. Mais, dès que leurs 
moyens (notamment financiers) le permettent, elles privilégient le développement en interne 
de dispositifs ou moyens propres et spécifiques. C’est ainsi le cas pour les communes de 10 à 
20 000 habitants – celles qui ont davantage les possibilités pécuniaires de mettre en œuvre ces 
outils – qui à 42.9% optent pour ces modalités d’action et d’intervention. Sachant que ces 
outils ou dispositifs consistent essentiellement en l’apport d’aide matérielle – bons paniers, 
bons d’achat, aides au paiement de factures, aides à la cantine… – on mesure combien, dès 
que les conditions le permettent, on valorise ce type de réponses.    
 La mutualisation des compétences et de moyens d’intervention est donc certes une 
réalité mais qui paraît plus ou moins imposée par les circonstances. Le travail en partenariat 
semble plus relever d’une nécessité que d’une véritable culture de travail même si cela doit 
bien évidemment être nuancé selon les villes et les acteurs sociaux locaux. Les entretiens 
réalisés montrent de grandes différences selon les CCAS et surtout, selon la 
formation/culture/philosophie de leurs responsables.  
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 DÉCLINAISON PAR SOUS-POPULATIONS 
 
 

FACONS DE TRAVAILLER 
 
 
 
Communes de moins de 5 000 habitants 
 
 
Façons de travailler 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
En développant en interne des dispositifs appropriés 20 20% 
En travaillant en partenariat avec des associations, des organismes divers 21 21% 
En associant ces deux formes d’action 52 52% 
Ne sait pas 4 4% 
Non concerné 3 3% 
 
Total 

 
100 

 
100% 

 
 
 
 
Communes de 5 à 10 000 habitants 
 
 
Façons de travailler 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
En développant en interne des dispositifs appropriés 1 4.5% 
En travaillant en partenariat avec des associations, des organismes divers 5 22.7% 
En associant ces deux formes d’action 16 72.7% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 

 
22 

 
100% 

 
 
 
 
 
Communes de 10 à 20 habitants 
 
 
Façons de travailler 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
En développant en interne des dispositifs appropriés 3 42.9% 
En travaillant en partenariat avec des associations, des organismes divers 1 14.3% 
En associant ces deux formes d’action 3 42.9% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 

 
7 

 
100% 
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Communes de + de 20 000 habitants 
 
 
Façons de travailler 

 
effectifs 

 
Pourcentages 

 
En développant en interne des dispositifs appropriés 1 20% 
En travaillant en partenariat avec des associations, des organismes divers 0 0% 
En associant ces deux formes d’action 4 80% 
Ne sait pas 0 0% 
Non concerné 0 0% 
 
Total 

 
5 

 
100% 
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b) TRIS CROISÉS 
 

Représentations et perceptions de l’urgence 
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  La notion de culture de travail est, on l’a vu, importante pour appréhender les 
façons dont localement on aborde les situations d’urgence sociale. L’analyse des perceptions 
et représentations permet ainsi de mieux comprendre et mieux cerner les différentes postures 
face à l’urgence et la façon dont celle-ci est traitée. 
 Si l’on décline quelques uns des résultats vus précédemment en fonction du type de 
personnel qui a répondu à l’enquête, on s’aperçoit que les approches s’avèrent quelque peu 
différentes selon qu’il s’agit de techniciens ou professionnels du secteur social, de techniciens 
polyvalents (administratifs par exemple) ou bien d’élus.  
  
 On peut ainsi remarquer que tous n’ont pas la même perception de l’évolution des 
situations d’urgence. Si dans l’ensemble, ils considèrent qu’elles sont plutôt stables ce sont 
surtout les techniciens du secteur social qui abondent dans ce sens (64.3%), les élus n’étant 
« que » 51% à le considérer. A contrario si aucun professionnel du social affirment qu’elles 
ont plutôt tendance à diminuer, les techniciens polyvalents sont plus de 9% à le soutenir : 
 
 

 
PERCEPTION DE L’EVOLUTION DES SITUATIONS D’URGENCE 

SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 
 
 
 

 
 

Ont plutôt  
tendance à augmenter 

Ont plutôt 
 tendance à diminuer 

Sont plutôt  
stables 

NSP Non concerné Non réponse Total 

 technicien 
 du secteur 

 social 

 
35.7% 

 
0% 

 
64.3% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 technicien  
autre 

 
24.2% 

 

 
9.1% 

 
57.6% 

 
0% 

 
9.1% 

 
0% 

 
100% 

 
 élu 

 

 
30.6% 

 
2% 

 
51% 

 
12.2% 

 
0% 

 

 
4.1% 

 
100% 

 
Total 

 

 
28% 

 
4% 

 
57% 

 
6% 

 
3% 

 
2% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 

distorsion et de structure 
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 Il en va de même quant à la perception de la régularité des demandes d’urgence même 
si c’est sur cette question qu’il y a peut-être le moins de différences. Ainsi, si la moitié des 
techniciens du secteur social (50%) estiment qu’il s’agit majoritairement de demandeurs 
occasionnels, les élus ne sont que 36.7% à l’affirmer. On voit ainsi combien selon la position 
occupée dans l’espace de la pratique sociale, les représentations de mêmes phénomènes 
peuvent être différentes voire divergentes : 
 
 
 
 
 
 
 

PERCEPTION DE LA RÉGULARITÉ DES DEMANDES D’URGENCE 
SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 

 
 
 

 
 

Des demandeurs 
occasionnels 

Des demandeurs 
réguliers 

Occasionnels comme 
réguliers 

NSP Non 
concerné 

Total 

 technicien 
du secteur 

social 

 
50% 

 
21.4% 

 
28.6% 

 
 

 
 

 
100% 

 
 technicien 

autre 

 
39.4% 

 

 
21.2% 

 
33.3% 

 
 

 
6.1% 

 
100% 

 
 

 élu 
 

 
36.7% 

 
24.5% 

 
28.6% 

 
8.2% 

 
2% 

 
100% 

 
Total 

 

 
41% 

 
22% 

 
30% 

 
4% 

 
3% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 
distorsion et de structure 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La divergence des perceptions et représentations apparaît peut-être encore plus 
clairement quand on interroge les divers intervenants locaux sur le nombre de situations 
auxquelles ils sont confrontés. Ainsi, pour le même type de communes, c’est-à-dire des 
municipalités de moins de 5 000 habitants (afin de limiter tout effet de distorsion), là où les 
techniciens du secteur social affirment être confrontés à au moins 5 types de situations par an 
(64.3% d’entre eux répondent dans ce sens), les élus estiment au contraire à 53% que les 
CCAS font face à moins de 5 situations l’an. Et en rentrant plus dans le détail, si aucun 
professionnel du social dit n’être confronté qu’à 1 type de situation, ce sont plus de 12% des 
élus à l’attester. Inversement, quand 28.6% des techniciens du social assurent devoir faire face 
à 7 types de situations par an, les élus ne sont que 6.1% à le confirmer : 
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PERCEPTION DE L’IMPORTANCE (OU DE L’ÉVENTAIL) DES TYPES DE 
SITUATIONS AUXQUELLES LE CCAS EST CONFRONTÉ SUR L’ANNÉE 

SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 
 
 

 
 
 

1 type 
de 

situation 

2 types 
de 

situations 

3 types 
de 

situations 

4 types 
de 

situations 

5 … 6 … 7 
… 

8 
… 

9 
… 

10 
… 

11 
… 

12 
… 

13 
… 

14 
… 

Non 
réponse 

Total 

 
technicien 
du secteur 

social 

 
0% 

 
14.3% 

 
21.4% 

 
0% 

 
7.1% 

 
0% 

 
28.6% 

 
0% 

 
7.1% 

 
7.1% 

 
0% 

 
14.3% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 
 

technicien 
autre 

 

 
 

3% 

 
 

15.2% 

 
 

21.2% 

 
 

12.1% 

 
 

9.1% 

 
 

3% 

 
 

12.1% 

 
 

0% 

 
 

3% 

 
 

9.1% 

 
 

0% 

 
 

6.1% 

 
 

0% 

 
 

0% 

 
 

6.1% 

 
 

100% 

 
 élu 

 

 
12.2% 

 
20.4% 

 
4.1% 

 
16.3% 

 
10.2% 

 
8.2% 

 
6.1% 

 
18.4% 

 
2% 

 
2% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 
Total 

 

 
7% 

 
18% 

 
12% 

 
12% 

 
9% 

 
7% 

 
12% 

 
9% 

 
3% 

 
5% 

 
0% 

 
4% 

 
0% 

 
0% 

 
2% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 
distorsion et de structure 
 
 
 
 Ces résultats se retrouvent dans les mêmes termes concernant l’éventail des demandes 
d’aide d’urgence sociale. Quand seulement 7.1% des techniciens du social disent être 
confrontés à aucune de ces demandes par an, les élus sont 34.7% à l’affirmer et a contrario, 
quand les premiers attestent à 14.3% faire face à 5 types d’aide d’urgence par an, les élus ne 
sont que 8.2% à l’affirmer :   
  
 

PERCEPTION DE L’IMPORTANCE (OU DE L’ÉVENTAIL) DES TYPES DE 
DEMANDES D’URGENCES SOCIALES SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 

 
 

 
 

Aucune demande 
relevant de l’urgence 

1… 2… 3… 4… 5… 6… 7… 8… 9… 10…. Total 

 
Technicien  
du secteur 
 social 
 

 
 

7.1% 

 
 

28.6% 

 
 

28.6% 

 
 

14.3% 

 
 

0% 

 
 

14.3% 

 
 

7.1% 

 
 

0% 

 
 

0% 

 
 

0% 

 
 

0% 

 
 

100% 

 
Technicien 
 Autre 
 

 
33.3% 

 
24.2% 

 
24.2% 

 
6.1% 

 
12.1% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 
Elu 
 

 
34.7% 

 
20.4% 

 
18.4% 

 
8.2% 

 
8.2% 

 
8.2% 

 
2% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 
Total 
 

 
35% 

 
24.6% 

 
14.2% 

 
15.7% 

 
4.1% 

 
4.5% 

 
1.8% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
0% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 
distorsion et de structure 
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 Enfin, là où ces divergences semblent prendre tout leur sens, c’est relativement à leur 
conception du travail. Ainsi, les techniciens du secteur social disent associer dans leur très 
grande majorité (64.3%) le travail en partenariat et le développement en interne de dispositifs 
propres. Les élus sont quant à eux moins de la moitié (49%) et les techniciens polyvalents 
(administratifs) 45.5% à choisir ce type d’actions et d’interventions. Ce sont ainsi les élus qui 
optent le plus pour le développement en interne d’outils et dispositifs propres (26.5% contre 
12.1% pour les techniciens polyvalents) : 
 
 
 
 
 

CONCEPTION DU TRAVAIL  
SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 

 
 
 
 
 

 
 

En développant en interne 
des dispositifs propres 

En travaillant 
en partenariat 

En associant ces 
deux formes d’action 

Ne sait 
pas 

Non 
concerné 

Total 

 technicien 
du secteur 

social 

 
21.4% 

 
14.3% 

 
64.3% 

 
 

  
100% 

 technicien 
autre 

 
12.1% 

 

 
30.3% 

 
45.5% 

 
3% 

 
9.1% 

 
100% 

 
 élu 

 

 
26.5% 

 
18.4% 

 
49% 

 
6.1% 

  
100% 

 
Total 

 

 
20% 

 
21% 

 
52% 

 
4% 

 
3% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 
distorsion et de structure 
 
 
 
 
 
 Ces conceptions jouent évidemment à plein sur la perception des manques. Les 
techniciens polyvalents – peut-être les moins formés aux situations d’urgence – sont ceux qui 
réclament le plus l’expérience d’autres CCAS pour faire face à ces situations (15.4% contre 
4.7% pour les élus et 3.6% pour les techniciens du social) ainsi que ceux qui souhaitent le 
plus des réseaux d'institutions ou d’associations immédiatement mobilisables (23.1% contre 
11.6% pour les élus et 14.3% pour les techniciens du social). À l’inverse, les professionnels 
du social, visiblement les mieux « armés » et formés pour répondre à ces situations, sont ceux 
qui affirment dans la plus forte proportion ne manquer de rien (10.7% contre 3.8% pour les 
techniciens polyvalents et 5.8% pour les élus) : 
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PERCEPTION DES MANQUES 
SELON LA FONCTION DU RÉPONDEUR 

 
 
 

 
 

Des structures 
d’accueil/CHRS… 

Logements 
sociaux 

Moyens 
financiers 

Des 
réseaux 

Des outils 
spécifiques 

Expériences 
De CCAS 

rien NSP Non 
concerné 

Non 
réponse 

Total 

 
technicien 
du secteur 

social 

 
17.9% 

 
21.4% 

 
28.6% 

 
14.3% 

 
3.6% 

 
3.6% 

 
10.7% 

 
 

   
100% 

 
technicien 

autre 

 
15.4% 

 
1.5% 

 
25% 

 
23.1% 

 
1.9% 

 
15.4% 

 
3.8% 

  
1.9% 

 
1.9% 

 
100% 

 
 élu 

 

 
16.3% 

 
19.8% 

 
27.9% 

 

 
11.6% 

 
5.8% 

 
4.7% 

 
5.8% 

 
1.2% 

 
 

 
7% 

 
100% 

 
Total 

 

 
16.2% 

 
17.9% 

 
27.2% 

 
16.2% 

 
4% 

 
7.5% 

 
5.8% 

 
0.6% 

 
0.6% 

 
4% 

 
100% 

 
NB : Ces chiffres sont ceux des communes de moins de 5 000 habitants (n = 100) afin de limiter tout effet de 
distorsion et de structure 
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BILAN 
ET 

PROTOCOLE DE SUIVI : 
LA QUESTION DU DIAGNOSTIC 
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  À l’aune des résultats qui précèdent, plusieurs constats peuvent être dressés. 
Derrière la diversité des situations, publics, problématiques, thématiques, quelques éléments 
reviennent de façon récurrente et s’imposent à tous par leur transversalité. 7 points peuvent 
ainsi être répertoriés :  
 
 
 
 

1) La problématique des petites communes 
 
 
2) La question de la répartition des structures 
 
 
3) La question de la délimitation des territoires d’action et d’intervention 
 
 
4) La question de la mutualisation des compétences et moyens d’action 
 
 
5) La question du référent/personne ressource 
 
 
6) La question de la réactivité des services 
 
 
7) La question de l’ambiguïté de la réponse matérielle 
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1) La problématique des petites communes 
 
 

Un des points les plus frappants de la présente étude concerne l’intensité avec laquelle les 
« petites » communes, c’est-à-dire celles de moins de 5 000 habitants, s’avèrent 
concernées par les phénomènes et situations d’urgence sociale. Non pas que le nombre de 
ces situations soit plus important que pour les autres catégories de villes (il est même 
inférieur), non pas que les thématiques ou problèmes soient radicalement différents (il 
peuvent parfois diverger mais se recoupent généralement), mais les termes dans lesquels 
ces problèmes se posent accentuent l’acuité du phénomène. Grossièrement résumé, on 
peut dire que les problèmes sont grosso modo les mêmes mais les problématiques 
différentes. De par la faiblesse (ou absence) de structures et moyens sur place, les 
problèmes se posent avec une intensité toute particulière qui laisse très peu de « marge de 
manœuvre » aux intervenants sociaux locaux. D’autre part, l’élu en charge des affaires 
sociales se retrouve souvent directement concerné et impliqué puisque sollicité par les 
habitants qui, du fait de la proximité, le connaissent et le côtoient régulièrement. Ne 
bénéficiant pas d’une interface structurelle ou institutionnelle comme dans les communes 
plus conséquentes (CCAS organisé autour d’un personnel, d’une structure d’accueil…), il 
doit répondre personnellement aux sollicitations qui sont ou directement formulées (par la 
personne elle-même) ou indirectement explicitées (par le voisinage, les habitants ou les 
associations). La distinction fondamentale personne/fonction (distinction qui permet de 
protéger l’intervenant relativement à la sphère privée) est difficilement perçue et assurée 
positionnant ainsi l’élu dans une posture qui peut s’avérer parfois difficile ou délicate à 
gérer.  
 
 

2) La question de la répartition des structures. 
 
 

Découlant de ce qui a été dit précédemment relativement aux « petites » communes, les 
structures permettant de répondre aux diverses situations d’urgence semblent mal 
réparties. Elles se concentrent généralement dans les villes plus conséquentes et paraissent 
ignorer les zones plus reculées ou rurales. Ce qui pourrait apparaître relever d’une certaine 
logique ou évidence (démographique, économique ou logistique notamment) se révèle en 
fait lourd de conséquence puisque derrière la question de la répartition se pose celle de 
l’adaptation. Nombre des intervenants sociaux de petites communes ont ainsi insisté sur le 
fait que les structures présentes dans les grandes villes étaient inadaptées aux 
problématiques auxquelles ils sont confrontés. Il ne s’agit donc pas seulement d’un 
problème quantitatif mais aussi qualitatif, c’est-à-dire prendre en compte les problèmes là 
où ils se posent et dans les termes, contextes, façons dont ils se posent.  
 
 

3) La question de la délimitation des territoires d’action et d’intervention 
 
 

Cette question de la répartition/adaptation des structures renvoie à une autre : celle de la 
délimitation des territoires d’action et d’intervention. Un des éléments qui ressort en effet 
des divers entretiens et rencontres avec les CCAS, c’est qu’il faut raisonner relativement 
aux espaces de pratiques et de vie des personnes. Ces espaces étant généralement assez 
circonscrits, comme l’a d’ailleurs montré le questionnaire (cf., le paragraphe « origine 
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géographique des demandeurs », p. 69), il convient d’engager des moyens et modes 
d’action qui respectent, et se fondent sur, ces territoires. Les établissements publics de 
coopération intercommunale (communautés de communes notamment) paraissent 
constituer des ressorts pertinents puisque correspondant à de réels bassins de vie. 
 
 

4) La question de la mutualisation des compétences et moyens d’action. 
 
 

Raisonner en terme de territoires d’action et d’intervention revient à se poser la question 
de la coopération, du travail en partenariat et de la mutualisation des compétences et 
moyens d’action. Cette modalité d’intervention semble relever toutefois d’une « culture de 
travail » très inégalement  partagée et qui dépend beaucoup de la formation, culture, 
expérience, « philosophie » des acteurs locaux. Il paraît cependant intéressant de noter 
qu’un certain nombre de communes de moins de 5 000 habitants – peut-être du fait de la 
faiblesse des moyens dont elles disposent – ont pensé et engagé de véritables partenariats, 
et avec les structures associatives, et avec les structures institutionnelles (gendarmerie, AS 
de secteur…), et avec d’autres communes et CCAS. Il existe d’ailleurs sur ce point des 
similitudes (toute proportion gardée bien entendu) entre les façons dont les CCAS de 
« petites » communes conçoivent leur travail et celles des plus « grandes ».  
Globalement, cette approche et conception de l’action sociale s’avère beaucoup plus 
qu’un partage de compétences : elle renvoie à toute une division du travail et permet un 
échange de savoir, savoir-faire et savoir-être qui rendent l’intervention plus pertinente 
comme plus efficiente.  

 
 
5) La question du référent ou de la personne ressource. 
 
 

Liée d’une certaine façon à la question du partenariat et de la mutualisation, celle du 
référent ou du coordinateur. Lorsque plusieurs structures interviennent sur une même 
personne, du fait de la faiblesse du travail en partenariat, on peut assister à plusieurs suivis 
en parallèle sans qu’il n’y ait de véritable « pilote » de la situation. Il n’est ainsi pas rare 
de voir pléthore de structures et d’intervenants travailler sur un même dossier sans qu’un 
réel travail de concertation soit mené : chacun travaille et intervient « dans son coin » et il 
n’y pas de mise en commun des actions menées ni élaboration régulière de bilans ou 
évaluations. L’existence d’une personne ressource ou d’un coordinateur permettrait 
certainement dans de nombreux cas, de clarifier (auprès du bénéficiaire) l’action sociale 
engagée, de lui donner du sens et plus de lisibilité. Cela permettrait également d’éviter des 
actions en doublon et de rendre le travail engagé plus rigoureux.  
 
 

6) La question de la réactivité des services. 
 
 

Autre constat qui revient souvent : le problème de la réactivité des services. De par la 
pluralité des intervenants, l’imbrication et empiétement des actions, la confusion et le 
manque de lisibilité des compétences de chacun, des situations ne sont pas toujours prises 
à temps et sont traitées quand les manifestations du problème sont les plus visibles, c’est-
à-dire quand la personne est en situation délicate. Ce manque de réactivité et/ou de 
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souplesse des dispositifs peut ainsi engendrer des situations d’urgence. Car, aussi 
paradoxal que cela puisse paraître, les services sociaux peuvent, eux-mêmes, créer ou en 
tout cas être à l’origine de traitement en urgence du fait de leur inertie ou pesanteur.  
 
 

7) La question de l’ambiguïté de la réponse matérielle. 
 
 

Dernier élément récurrent constaté : la prédominance de la réponse matérielle aux diverses 
sollicitations effectuées. Très souvent lorsque un problème est soumis, c’est d’abord et 
avant tout la recherche d’une réponse « concrète » qui est mise en œuvre et proposée. Il 
est vrai que la plupart du temps la demande est formulée sur ce mode (logement, 
argent…), or le problème réel peut se situer ailleurs. Ainsi, si on répond dans l’urgence en 
terme matériel à une demande formulée sur ce mode, on peut passer à côté du véritable 
problème de la personne.  
 
 Cela revoie donc à un autre aspect, celui du diagnostic. Derrière en effet la pluralité 
des situations, la disparité des publics, problèmes, réalités, un élément récurrent semble se 
poser, et ce que ce soit pour l’élu, le technicien du secteur social ou le « polyvalent », la 
petite commune ou la grande agglomération : la difficulté d’évaluer la demande afin de 
savoir si elle revêt ou non un caractère d’urgence.    
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